
Chambre des Représentants. 

SEANCE DU 1 or FÉVRIER 1893. 

- 
RAPPORT 

sur l'exécution de la loi du 6 février t88~, relative aux étrangers. - 
MESSIEURS, 

Pour me conformer aux prescriptions de l'article 7 de la loi du 6 février 
t88;$, remis en vigueur par la loi du 6 mars 1891, j'ai l'honneur de déposer 
sur le bureau de la Chambre le rapport indiquant l'application qui a été faite 
de celte loi depuis le i er janvier jusqu'au 5f décembre ·l89i. 

Pendant celle période, f 5,481 étrangers ont été inscrits sur les registres 
de la sûreté publique et il est intervenu ~02 arrêtés royaux d'expulsion, dont 
trois pour motifs politiques. 

Le Ministre de la Justice, 
JULES LE JEUNE. 
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ÉTAT N° 1. 

Étrangers expulsés pour avoir compromis la tranquillité p1tblique 
sous un 'rapport politique. 

NUMÉROS 

a: 
'" ~ 
0 
A 

" A 

DA.TE 

do 

L'AnniTi. 

DURÊE 

du 

SÉJOUR EII 8BLGIQUH. 

PllOFESSlON 

" 
tT.IT CHIL. 

lUOTIFS DE L'EXPULSION. 

3 

514751 

406':141 

404622 

t:5 mars 1801. 

1-iniars 1891. 

1 oct. 1891. 

lmléterminée 

Dix-huit mois • • 

Deux ans. 

Se disant 
eeprésenraut ile 

commerce, 
célibataire 

Ra uacheur, cé 
libataire 

Publiciste, 
marié. 

Se livrait, à Bruxelles, à une active prepagande révo 
lutiouuaire el s'y trouvait en relations avec des anar 
chistes. Avait été expulsé de Suisse ii raison de ses 
excitations révolutionnaires et condamné eu Franee à 
15 mois de prlsou, pour provocation au meurl1•e et au 
pillage et excitation de militaires à la désobéissance. 

Av,1it pris part à Verviers en 1891 à une manifesta 
tion tumultueuse. Saisi au bras par un agent de la force 
publique, il avait tenté de taire leu sur hu, Il avait été 
signalé 1léjà à raison lie ses relations avec des anar 
chistes. 

Il a valt, à l'occasion des funérailles du génél·al Bou 
langer, foit apposer sur les murs tle la ville de Bruxelles 
une affiche dans laquelle il se livrait à iles attaques 
contre le Gouvernement et qui se terminait par ces 
rnots; , Vire l'union franco-belge. Vive la !'épubli,1ue 
sociale. • 
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ÉTAT N° 2. 

Étrangers exp'Ulsés pour avoir comprom,is la tranquillité pu,blique 
sous un rapport non politique. 

. 
NIJitltROS -- DATE DUR~E PROFESSION 

.; de du " M(HIFS DE L'l-~XPUL~ION. . ,.; ., 
"' 1il L. ,\nllli r ë. &TAT CIYU, "' SBJOUR li~ UELGl~D~. "' 0 
.o "' Q C, 

Q 

1 488110 7janv.1891. Sans rêsïdence . Journalier, céll- 
hataire. 

2 S52~0ii 10jam.1891. Sans résidence . Domestique, céli- 
bataire. 

3 239069 10janv. 1801. Sans résidence • M archand amhu- 
lant, 
marié. 

4 443466 10janv.1891. Sans résidence . Cordonnier, eéli- 
bataire. 

5 285536 tOjanv.1891. Sans résidence . Termssiee, céli- 
bataire, 

6 520250 10 janv. 1891. Sans résidence . Journalier, cëli- 
bataire. 

7 512751 10janv. 1691. Sans résidence • Matelot, céliba- Transférés plusieurs fois à la frontièrn pour vaga- 
taire. hondage ou pour défaut de moyens d'existence. 

8 S57608 19janv.180I. Sans résidence . Musicien ambu- 
iant, 

célibataire. 

9 497705 19janv.1801. Sans résidence • Minem·, céliba- 
taire, 

10 462702 lOjanv.1891. Sans résidence . Journalier, 
marié. 

11 500089 19janv.1891. Sans résidence . Chanteur ambu- 
lant, 

célibataire, 

12 474488 19janv.1891. Sans résidence • Pei\neu~, céli- 
araire, 

13 504411i 24janv.1891. Sans résidence • Plombier. céli- 
bataire 

1 
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!'WMl'ltllS 
~ .. ---- DATE DUllÊE PROFESSION 

,.; .; ,t, du •• 1'l0TIFS DE L'EXl'lJLSION. "' "' ;;; 
"' ..• 

l,'ARIIJlTt;. SIÏJOUR EN B8tGlflUB. t·rA1' CIVIi., = -:, 
0 Q 
·::, Q 

Q 

14 478793 24 janv.1801. Sans résidence . Graveu1· célibn- 
taire. 

15 407025 24janv, 1891. Sans résidence . . Mécanicien, céli · 
bataire. 

16 471073 28janv. 1891. Sans résidence . . 'l'errassier, céli- 
barau-e. 

17 499603 28janv. 1801. Sans résidence . Chanteur ambu- 
lant, 

célibataire. 

l8 206046 31 janv, t80I. Sans résidence . Terrassier, céli- 
bataire. 

10 420003 14 mars 1801. Sans résidence • Teerassler, céli- 
bataire, 

20 271903 22ma1•st80I. Sans résidence • Pei~tre, céliba- 
taire. 

21 516522 22 mars 1801. Sans résidence . Débardeur, céli- 
bataire. 

22 141802 · 27 mars 1891. Sans résidence . Saltimbanque , Transférés plusieurs fois à b frontière pour vag a marié. 
bonclage ou pour défaut de moyens d'existence. 

23 502112 27 mars 1891. Sans résidence . Journalier, céli- 
bataire, 

24 480533 27 mars 1891, Sans résidence . Graveur, veuf. 

1 

25 468934 30 mars 1691. Sans résidenee . Terrassier, veuf.' 

; 
26 509093 30mars 1891 .. Sans résidence . Colporteur, 

marié, 

27 500003 30 mars 1891. Sans résidence . Colporteuse, 
épouse du prëcé- 

dent. 

28 458228 30 mars 1891. Sans résidence . Journalier, céli- 
bataire. 

29 515919 30mars1891. Sans résidence . Mouleur en fonte, 
célibataire. 

30 518750 30marslR9I. Sans résidence . Cba111h-onnier 
ambuleut, céliba- 

taire. 

1 
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-- - - - - -- r - . ·-· L. -- - . - 
I\Ulll.:110~ --------- DATE IJUltEls l'lt0FESSLON 

.. "' de du el 1UO l'IFS DE 1.'EX11ULSWl"i. " ~ Q 
L1AIIIIS r ë , ~t:JOUll Hll UHL~l~U~. t,TAT CIVIL, "' 0 

"' C 
Q C 

C 

ôl 5049611 7 anil 1801. Sans résidence . Plalonneui-, céli- 
bataire, 

~,, 4!J8ü22 7 aHil 1891. Sans rësklenee • Ten-assiec, céli- i)_ 

bataire. 

SS 510811 7 avril 1891. Sans résidence • Colporteur, céli- 
bataire. 

il4 518150 7 avril 1801. Sans résilience • Journalier, cëh- 
bataire. 

35 421052 13 avril 1891. Sans résidence . Journalier, 
marié. 

ôG 515521 17 avril 1801. Sans résidence . Journalier, céli- 
bataire, 

37 493422 li avril 1801. Sans résilience . Uouleu r en fer, 
célibataire 

58 4i4608 17 avril 1801. Sans résidence . Tisserand, céh- 
bataire. 

30 438580 17 avnl 1801. Sans résidence . Terrassier; céli- > Transférés plusieurs fois à la Iron tière pour var,a- 
batarre. bon,rar,e ou pour défaut de moyens d'existeuce 

40 4988'>5 22 avril 189 !. Sans résidence . Journalier, céli 
bataire. 

41 454608 25 avril 1801. Sans résilience . Relieur, céliba- 
taire. 

42 518585 28 avril 1891. Sans résidence • Menuisier, céli- 
- balaire. 

43 515087 28 avril 1891. Sans résidence . ~Iaréchal-forranl, 
célibataire. 

44 498111 5 mai 1891. Sans résidence . Garçon boucher, 
célibataire. 

45 487521 5 mai 1801. Sans résidence . Jardinier, céli- 
bataire. 

46 4600~6 4 mai 1891. Sans résidence . Sans profession 
déterminée, 

veuf. 

47 515808 8 mai 1891. Sans résidence , Tonnelier, eéli- 
bataire. . 

1 
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Nlll16ll0S w••---- DATE DUllËE l'ltOFESSION 

.; ~ de du •• !UOTIFS DE L'EXPULSION. •• •• t; 
"' "' L'Annkrt. SÉJOUn EN D~~GIQOB. tT.i..T CIY IL. •• 0 
0 Q ·_, 0 

Q 

48 454528 8 mai 181>1. Sans résidence . Jmu·ualier, 
nui-îé I · 

49 467:!72 22 mai 1891. Sans résidence • Mécanicien, céli- 
ha taire. 

50 518279 22 mai 1891. Sans résulence • Domestique de 
ferme. 

célibataire. 

51 402646 50 mai 181)1. Sa11s résidence fixe. Terrassier, céli- 
bataire, 

52 510093 30 mai 1891. Sans résidence • Vannie1·, céliba- 
taire, 

55 44497~ \) juin 1891. Sans résidence • Jcuenaljer, céli- 
hataire. 

54 401!}32 11 juin 189 l. Sans résidence • ~Iusicien ambu- 
lant, 

célib,1taire. 

55 511559 16 juin 1891. Sans résidence • Peintre, cëüba- 
taire. 

56 398166 16 juin 1801. Sans résidence . Comptable, Transférés plusieurs fois à la frontière pour vaga- 
veut. > bont.lar,e ou pour défaut de moyens d'existence. 

57 5:10720 16 juin 1891. Sans résidence • . Journalier, céli- 
bataire 

58 501124 19 juin 1801. Sam résidence • Journalier, céli- 
bataire. 

59 520444 H) juin 11191. Sans résidence • Charpenuer, céli- 
hataire , 

60 521500 IO juin 1801. Sans résulence • Ouvrier 
de fabrique, 
célibataire. 

61 505568 22 juin 1801. Sans résidence • Colporteuse, 
veuve. 

62 480:5i5 22 juin 1891. Sans résidence • Rempailleur de 
chaises, 

célibataire 

(j'.5 4721,ua tl juin 1891. Sans résidence . Colporteur, eëli- 
bataire, 

64 41171:! 2!) juin 1801. Sans résidence . Charpentier, céli-, 

"'"'"· ·1 

3 
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Mmirnos 
------- DA'l'K ounE(.: PllOFESSlOl'I; 

,.; .;. ~- ,lu .. iUOTIFS l)E L'EXl'"ULSlON. ., 
"' ~ c:, 

L • A Il Il È'I" i:. SÊJOIJR !N BnGIQVI!. 1hn CIVIL = 0 _o "' Q c:, 
a 

1 
05 t\01!56~ 29 juin 1891. Sans résidence . . Forg eron, 

veut'. 

66 217468 5 juillet 180 J. Sans résidence . Acrohatc ambu- 
Ianie, 

mariée\?) 

1>7 4125:;5 7juillel isui. Sans résidence • Peintre, céliba- 
taire. 

68 520703 t0juillet 1801. Sans résidence • Journalier, céli- 
bataire . 

. 
(,!) 5067i7 10 juillet 1891 Sans résidence . . Journalier, cëli- 

bataire. 

ïO 522153 10 juillet 1891. Sans résidence . . Célibataire. 

71 5217ï-5 15juillet 11101. Sans. résidence . - Terrassier, céli- 
bataire, 

fZ 506624 23juillet 1891. Sans résidence • . Journalier, céti- 
bataire, 

7S -19166!) '.!9 juillet 1891. Sans résidence . Journalier, 
Transférés plusieurs fois à la Ieoutière pour V18'3· 

veuf, bondage ou 11our défaut de moyens d'exinence. 

ï-4 4741)0!1 29 juillet 11191. Sans résidence . . Journalier, céli- 
bataire 

75 460010 1 •, anût 1891. Sans résidence • . Peintre, céliba- 
taire. 

1(i 490!JJO G août 1891. Sans résidence . Ferblantier, céli- 
bataire 

i1 48!)t!5'1 13 JOÎII 18'.>1. Sans I ésidence . . Jou, nalier, céli- 
hataire, 

78 454!1 >Ï 1 ~ août 1801. Sans résidence . Tailleur, cëliba- 
taire. 

79 494027 15 JOÎlt IP.91. Sans résidence . Chauffeur , 
marié. 

80 46ï62~ ISaoûl 11101. Sans résidence . Chaudnmniee , 
céhbataue 

81 5~00~6 1 !) août l!!!ll. San; résidence . Dumestlque, céli- 
bataire. 

1 
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. 
!'ll:MÉl\08 -- OATE DUI\É:E l'l\O11ESSION 

,.; "' do du et MOTIFS DE I}EXPULSIOL,. 
•• i IQ L' Ani\ È TB. SIÏJOun fi'( BELGIQUE- IÏUT CIVIL, ., Q 
.o '2 
" Q 

Q 

1 
82 41)2705 27 août t 801. Sans résidence • Colponeur, cëli- 

bataire, 

83 511002 ao août 1801. Sans résidence . Boucher, céli- 
bataire, 

84 522842 31 aoùt 1801. Sans résidence • Employé, cëli- 
hatalre, 

85 5:!3644 4 sept 18!)1. Sans résidence . Colporteur, céli- 
bataire. 

86 47':!431 4 sep,I. 18\l t. San, résidence • Musicien ambu- 
Iant, 

cèlibataire. 

87 435882 28 sept. t 8111. Sans résidence • Fondeur- en for, 
célibataire. 

88 50!.J869 '28 sept. 1801. Sans résidence • Tissèraad, céli- 
bataire. 

81) 486244 28 sept. 1801. Sans résidence • Teinturier, cëli- 
bataire, 

00 505140 24 sept 1801. Sans résidence • Ouvrier tailleur, 
célibataire. 

!JI 467676 19 sept. 1891. Sans résidence • Ajusteu1·, céli- 
bataire, 

92 458540 24 sept. 1891. Sans résidence . Ouvrier de làb1·i- 
que, marié. 

03 41lï099 24 sept. 11191. Sans résidence . Journalier; 
veuf. 

04 S0!t-1:53 10 oct. t1l91. Sans résidence . . Colporteur, cëli- 
bataire. 

05 til'.>027 14 oct. 18V 1. Sans résidence . Colporteur, céli- 
bntaire. 

96 47•t:-H2 16 oct 1891. Sans résidence • . fileur, céliba- 
taire. 

07 -i90\J00 21 oct. 1801. Sans résidence . Employé 
de commerce, 
célibataire. 

98 451120 21 oct. 1801. Sans résidence . Journalier; céli- 
bataire. 

1 
4 
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Il 

11 

11 

11 

11 

ntm ER08 ------~ OATl, UURl~E PIIOFESSION 

..; ,. 
de dll ., !UOTIFS DE L'EXllULSION. ~ ••• ~ c::, 

L'A 11 R Îi T Ê. Sl!JOUII l!N IIUGIÇUE • hAT CIVIL. •• • .:; Q 

b 

" 

1 
0~ 47785& 3 nov. 11:101. Sans résidence . Terrassier, 

se disant marié. 

IO«J 471856 li IIOV. 1801. Sans résidence • Sans profession, 
se disant 

l'épouse du pré- 
cèdent. 

01 ~200.:56 t 7 nov. 1801 Trois ans. Imprimeur, céli- 
bataire, 

es 50;50!10 7 déc. 1891. Deux mois . Fo:gero:1, céli- 
alaire. 

05 o\1169!!0 J IIOY. 1801. Sans résidence . Sans profession, 
célibataire. 

04 5"26282 3 nov 1891. Sans résidence • Emballsue, céli- 
bataire. 

05 -ii40025 3 nov. 1891. Saas résidence • Emballeur, céli- 
bataire. 

06 ,ti,75071 5 nov. 1891. Saas résidence . Colporteur céli- 
bataire. 

0:1 ii417'..2 ;; nov. 1891. Sans résidence • Tourneur en bois, Transférés plusieurs fois à la frontière pour vaga- 
célibataire. bondage ou pour défaut de moyens d'existence. 

)8 /'ii2ô557 11 nov. 1891. Sans résidenee • N' ér,ocianl, céli- 
bataiee, 

)!) 5-00815 17 nov. 1801. Saas résidence • . Peigneur de lin, 
célibataire. 

{) ~22!5[)5 17 nov. 1801. Sans résidence . . Chanteur ambu- 
lant, 

' célibataire. 

1 4€0513 17noL 1891. Sans résidence . - Colporteur, cëli- 
bataire, 

~ 4.i5:5-i7 25nov.180I Sans résidence . . Tonnelier, céli- 
bataire. 

► 442()T-:! 25 nov. 1801 Sans résiden ce . . Chanteur arnbu- 
lant, 

célibataire. 

i 418Ji8 2ïoov.1801. Sans résidence • . Marié . 

i 504954; so nor .1891. Sans résidence fixe. Verrier, céliha- 
taire. 

1 
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-- -- - 
t\VJHEIIIIS -T~- DATE DU\\ÉE l'ROHi:!>SION 

cai pj ~. Ju el :UOTIFS OE l.'EXllULSlON. .. ;:;; " ..• 1,' A Il R R Ti. SÉJOUII f.~ BHGIÇUh, i'-nr CIVIL. 
" 0 0 ::, 
•c, Cl 

"' 

110 4:'iû0-'50 1( rléc. 111-U 1. Sans résidence . Journalice, céli- 
bntaire, 

1 lï 500851 7 déc. 1!1!11. Sans 1-é,i,lcncc . Jou rnalier, céli - 
bata ire. 

118 -H2U!H 10 déc. 18!11. Sans résidence . Colporteur, céli- 
bataire , 

Il 0 5:Wl27 IOtléc. 18!JI. Sans résidence . Ferblantier; céli- 
b"tai,·c. 

120 5'2\ll28 10 Mc. 18\ll. Sans résklence . Couvi-eu 1·, céli- 
bataire 

121 523759 10 déc 1891. Sa~s résidence . Chnvretier, céli- 
ha taire, 

122 5085O~ 10 déc. 1801. Sans résidence • Huilier, céliba- 
taire. 

12.; 558956 10 rléc. 1891. Sans résidence . Colpurteur, céli- 
bat,iirc. 

H1 5'l•i06t 14 ,lêc. l:<91 Sans résidence . Journalier. céli- > Transférés plusieurs fois à la frontière pour vaga- 
baraire. homlage on pour ,léfont ile moyens d'existence. 

125 5184;'>8 21 déc. 18\l l. Sans résidence . Musicieu cl van- 
OÎCI'., 

célibataire. 

126 575249 ::H déc. 1891. Sans résidence . Mouleu,·. céljba- 
laire. 

127 591884 21 déc. 1891. Sans résidence . - Aide-cuisiuier-, 
c,llibalaii-e 

128 488221 2i déc. lll(tl. Sans résidence . Joumalier-, céli- 
bataire. 

12!) a29o45 26 déc. 1891. Sans résidence . Jardinier, céli- 
batair e. 

130 5:fü iso 26 déc 1891. Sans résidence . Forgeron, céli- 
bataire, 

1:;I 5-235ii2 2!! déc. lllVI. Sans résidence . Typo~rapl,c, céli- 
bataire, 

1:;2 4ï5081 28 déc HH/1. Sans rési,lencc • ferbhnlici-, céli- 
hataire, 

1 
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:i •• "' .o 
C 

"' ... 
~ 
0 
·0 
t:, 
Q 

DA TE 

L'ARIIÈTI!. 

DURËE PROFllSSION 

du I N 

68JOVJI ~~ bnGlQVe. 1 ÉUT è1,1L. 

IUOTIFS OE L'EXPULSION. 

135 

134 

136 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

!110051 

3il7l3 

415099 

167750 

453148 

452058 1 ~:5 juillet 1891. 1 Sans résidence . 

41'2095 

440199 

.458265 

300769 

525093 

502799 

28 déc. 1801. 

H) juin 18U 1. 

20 juin Hll.11. 

15 juillet t 11!11. 

17 juillet HHJI. 

15 août isut. 

31 août 1801. 

4 sept. 18!11. 

14 sept. 1801. 

Sans réshlence . 1 Joumalier, céli 
bataire. 

Sans résidence . . [Col porteui-, céli 
bataire 

Sans résidence . . 1 Mm·in, céliba 
taire, 

Sans résidence fixe. 1 Vanniet·, marié 

Sans résidence . • 1 Pa1·eUI', céliba 
taire. 

Sans résidence . 

Sans résidence . 

Sans résidence . 

Sans résidence . 

2 oct. ·1801. 1 Saas rési,lencc 

5 nov. 1891. 1 Sans rési,lence . 

Jnurnalier, céli 
bataire. 

Ac1·obati-, marié. 

Chanteur ambu 
Iaut, 

célibataire. 

Chanteuse a mbu 
Iante, mariée. 

\(archamJ arnbu 
la111, 

célibataire. 

Barbier, céliba 
taire. 

Scul111eur, céli 
bataire. 

Transfê1·é plusieurs fois à la froutlère pour vaga 
bondnge ou pour défaut dé moyens d'existence. 

Transfê1·ti plusieurs fois à la frontière pour vagabon 
dage. A encouru, en France, de nombreuses condam 
nations pour mendicité, vac-abontlage, etc. 

A étë~con1luit 2 fois à la frontière pour défaut de 
moyens d'existence, et a encouru, tant en France qu'en 
llelgiquo, 4 condamnations pour mendicité, vacabon- 
dage el désertion à l'intérieur. · 

Était poursuivi à Furnes, pour vol qualifié. 

Vaffabond d'habitude, transféré plusieurs fois à la Iron 
tiêre, rivant dans la paresse et le désordre et maltrai 
tant sa femme et , ses enfants, qu'il a abandonnés à 
différentes reprises. 

Transféré plusieurs fois à la frontière pour vagabon~ 
dage , 

Élail poursuivi par le parquet de Dinant, du chef de 
vol. 

Conduit plusieurs fois hors du territoire, pour vaga• 
bondage, 

Détenu à Bruxelles, du chef de vol. 

Transféré plusieurs fois à la frontière pour vagabon· 
dage el condamné à Verviers pour tentative d'extorsion. 

Transféré plusieurs fois à la frontière pour défaut dé 
moyens d'existence et poursuivi par le tribunal coerec 
tiouuel de Dinant pour mendicité qualifiée. 

Détenue à Adon pour vagabondace; avait été con 
damnée le 15 avril 18UO, par le tribunal correctionnel 
d'àudenarde à un-mois de prison ·pour vol. 

Transféré fréquemment à la frontière pour défaut de 
moyens d'existence. Était détenu à Tongres du chef de 
vasabonda3e. 

Était détenu en la prison d'A_nvers sous prévention 
de vol et a~ail été transféré 2 fois bors du royaume, 
pour vagabondage. 

Cet étranger a été transféré plusieurs fois à la rron~ 
tière pour vagabonda&è, el a encouru. en France, 4 cou 
damnations pour vagabondage el mendicité el une pour , 
vol. 
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!"U11u;:nos 
-~·-- DATE DUHl~E PllOFESSION 

.. i do du •• 1 ~JOTIFS DE l.'EXPUl,SION. :.: 
"' "' A "' 1.' A Il llÈTR. SiJOUil B~ DBLGIQUB, ll'r,\T CIVIL. " Q 
0 C 
•A 

"' "' 1 1 1 1 

1 1 1 
145 I 442755 l 3ljan,·.1801. J Cinqans. ) • uslcien omb•-1 ,, , d . l' , é . 1 1 •, l avaient pas e moyens I existences •1·1eux. an, marte , 

Vivaîent <le la mendicité directe ou 11éi;uisée el obli- 
1-16 1 442755 1 3lja11v. 1891 J Cinq ans . . 1 Èpo:1se gealent leurs enfants à demander l'aumône. 

du précédent. 

1· 
147 1 358407 1 51jain-.1891. J Deux ans. el trois ""''"''" .,, •... ( ' ' . 11101S. laut, marié, N'avaient pas Je moyens d'existence. V1va1enl <le la 

• . mendicité directe ou 11érruisée et poussaient leurs eu 
141! l 5.58407 1 51 janv. 181) 1. 1 Deux ans. et trois Epouse fonts, dès leur bas â&c, aux mêmes pratiques. 

mois. du précéden 1. 

1 
140 1 20i817 1 !) juin 1801 ] Quinze an_s et dix M~i<i,u ambu- i , . . 

mois lant, marié. Signalés par la police de Bruxelles comme tm,nt leurs 
ressources ile la mendieité à laquelle se livraient leurs 

150 1 297817 1 9 juin 180]. J Q .iiuae a~~ el dix Épouse enfants, 
mois. du précédent. 

151 1 338522 1 !l juin l 81J 1. 1 Treize ans · ! ':<>'P•"ffi" d• , 1 Ti<aieol •• partie leurs ressources d, 1, mendicité à 

creme à 1~. glace, laquelle se livraient leurs enfants. macres. 
152 1 :S38522 1 9 juin 1891. 1 Treize ans 

l!i3 1 503622 1 l«août 1801: 1 (Jnanetqualremois. J Marchand de ' 
crème ë la glace, 1 , 

marie N'avaient pas ile moyens d'existence arouables et 
I I • f1abituaient leu ,·s enfants aux pratiques <le la mendicité 154 1 503622 I t••aoûtl8lll. Un an et quau-e mois, Epouse · 

du précédent 

153 1 510551 1 :l oct. 1891. 1 Un an . • 1 Musicien ambu-1 Cet étranger tirait une partie de ses ressources de la 
lant, marié. mendicité. 

156 1 41H7 47 1 ï avril 1891. l)eux ans et cinq 
mois. 

157 1 481i4i 1 i avril 181JI. Deux ans et cinq 
mois. 

158 1 26,051 1 16 rnai 1891. 1 Quinze ans 

159 1 26ï05 l 1 16 mai 18111. 1 Quinze ans 

160 1 45400:l 1 16 mai 1891. 1 Quinze ans 

A encouru deux condamnations à 8 jours d'emprison 
nement chacune, proooncées le 14 mai 189t el le 
24 ,iuillel suivant, pa1· le t_ribunal correctionnel de Liége, 
pou!" a voit- fait mendier deux enfants de moins de 14 ans. 

Ëtaient ,1 considérer, d'après les renseignements four 
. , . nis par les autorités é11·angères, c11n-.me <les aventuries-s Mal"chaml; marre. \ d · 

angercux. • 

( La police 11'Anvers, où ils_ exploitaient, depuis 1888, 

~ 

un commerce de détail, les avait signalé:i comme se ~Iarcbarnle 
• 1 ; • trouvant en rapports constants avec des gens suspects . epouse ( tt peeee- · 

,lent. En fdvrier 18!JI, le mari a été condamné en ladite 
· 1 ville, pour coups, blessures et injures. 

~fo1·charnl ambu 
lant, marié. 

Épouse 
du précédent, 

\Ja1·charnl forain, 
marié, 

tils des précé 
dents. 

La conduite el la moralité de ces etrangers, qui 
n'avalent pas de ressources assurées, étaient mauvaises. 
La maison qu'ils occupaient à l'extrême frontière était 
un repaire de gens sans aveu. Le fils avait encouru huit 
condamnations des chefs de coups, outrages, vol, port 
~•arme prohibée et délit ,le pêche. 
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61 

62 

164 1 211421 1 ar ao,ît 1891.'! Vi11i;t-:11ua1re.ins • 

-J65 

ieo 

67 

168 

169 

170 

171 

tï2 

1,4 

175 

176 

17ï 

178 

518\.112 

52ûtl81 

4:?03:55 

420335 

137120 

1111712 

"1111712 

4ï0097 

4700\.17 

2ï2548 

IU mai 1 ~\li. 

U juin 1801. 

U juin 18\/1. 

1Qja[H.180f. 

tOjanv. 1801. 

'l\ljanv. l89L 

24 [anv, 1891 

24janv.111!11. 

'24janv.180I. 

':Mjanv. 11\91. 

:51 janv. 1891. 

liS 1 4051!~5 I 13 mars 1891 

4168:?.6 

2ï818G 

2ïSl8û 

47!J:;H 

4i9312 

14 mars 18\11. 

22mars HPI. 

22 mars 11191. 

27 mars 18!1 I. 

27111ars 18!1I. 

Neuf mois el demi, I Cuiseur tic sucre, 
marié 

Uu mois et demi. . 1 ~la1·iétl , 

Un mois 

Six ans 

üix-hui] ans. 

nix-sept ans. 

l)ix-sept ans. 

Trois ans. 

Trois ans. 

Six mois 

Dix-huit mois 

Onz:t1 aus .. 

Neuf ans et un mois. 

Neuf ans et un mois. 

Deux ans et huit mois. 

Deux ans et huit mois. 

Cabarcticr-, c éli 
bat air-e. 

Cahareries-, 
marié. 

Se disant ( 
vhoto1p·aphc, 

marié. 

Ë11ousc 
rlu précédent. r 

Oabareüère, 
veuve. 

caret:er. 01;\rié_? 

Epouse ) 
du précédeut. 

1 
Cafel.ier, maeié. \ 

Epouse 
rlu précédent. 

Ca ba ret ière , 
veuve. 

C;i ba 1·cl ièr-e , 
veuve. 

PhC>togmplac I!, ' 
marin, 

célibataire. 

Sc livrait à des actes immoraux tians le but de cnr 
rom111·0 ile jeunes 1,.irçous. 

Vivait eu ceucubinagc à Anve1·s avec un repris de 
justice exploitant un cabaret suspect. 

Avail éL& condamnée en Allemagne du chef <le pro 
xénétisme. 

Tenait à Anvers un cabaret qui était fréquenté par 
<les prostituées et des joueurs de bonneteau. 

Condamné à différentes reprises par les tribunaua 
allemands, pour vol, détournement, faux, etc. 

I:::q1loitait à Yerviers un cabarct-lcgement , devenu le 
rendez-vous ile ceu, sans aveu, tels que vagabonds, 
mendiants, etc. 

li:taieut sans occup n ions sérieuses el puisaient leurs 
ressources tians le trafic de la débauche. 

Exploitait uu établissement considéré comme un vrai 
lieu de débauche, 

Ex1,loit,1ie1it un café-coucert que l'autorité locale c_o_n 
sidérait comme un vrai lieu de débauche 

Exploitaient à Anvers un eafé-concert qui constituait 
un véritable foyer de corruptiou. 

A tenu il Gan,1 une maison Je débauche clandestine, 

Elle exploitait à Anvers un : établissement considéré 
comme un lieu de débauche et un repaire de malfaiteurs 

!~tait en relations avec iles individus sans aveu e 
vivait au x dépens de sa maitresse, qui tenait à Anver 
un cabaret malfamé au point de vue des mœurs, , 

Tenancier de ( . . . . _ maison tic prusu-. Ces etrangers, <(Ut tenaient à Anvers une maison de 
turion, marié prostitution tolérée, étaient en relations suivies avec de 
. . _ proxénètes et s'occupaient du trafic international de 

1 cnancrere de ~ d . é à - r é • 1 1 'b h d 1 maison de prnsri- ernmes esun es elre rvr es " a I e auc e ans e 
tut ion, épouse maisons malfamées <lt:s villes de l'Amérique du sud. 
du précédent, 

Caretier, marié, ! ,_. 1 · · , r · • bl' bl' é t.1xp 01ta1e111 a , ervrers un cta 1sse111e11l pu 1c 1·epr 
!(pause senté par l'autorité locale comme le rentiez-vous babi 

du précédent. luel de gens sans aveu t>t de malfaiteurs. 

1 
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Ca!:•;~~ier, \ 

Êpousedu prëcé 
tlcnl. 

1 ill 

180 

181 

182 

183 

184 

1115 

186 

187 

188 

18!) 

190 

1\11 

194 

1!1.1 

196 

197 

1\J8 

51111114 

51 l•ill4 

502700 

li53179 

is:5764.7 

3855:lû 

440647 

4ï7155 

4&9617 

469617 

3:55008 

473142 

4155llS 

5':13331 

4067!)1 

514120 

350362 

461154 

209482 

200482 

de 

1,' AR nit Ê, 

30 mars 11\~ 1. 

30mars 181H. 

7 anil 1801. 

15 avri] 1891. 

22 avril 1801. 

5mai 1801. 

10 mai ISO 1. 1 Quaire ans et ,lixmois I Chanteuse, céli- 
et demi. baraire 

\Jjuln 1801. 

3 juil. 1801. 

li juil. 1891, 

IOjuil. 1891 

10 juil. 1801. 

1 7 juil. Ill!) 1. 

lï juil. 1~91. 

23 juil.·• 891. 

23juil. 1801. 

23 juil. 18!)1. 

23 juil.1891. 

1 "autlt 18!) 1 _ 

t••août 189L 

DURÉE 
du 

Vingt mois 

Quatorze mois el 
demi. 

Douze ans Cl demi. 

Douze ans 

Neuf ans el trois 
mois. 

Trois ans. 

Trois ans el demi 

Trois ans el ùemi . 

Deux mois el demi, 

Deux mois el demi, 

T1·oi~ ans et huit 
mois. 

Huit am 

Neuf mois 

Quatre ans el einq 
mois. 

Quatre a us cl trois 
mois. 

Dix-neuf ans. 

Vingt-quatre ans 

PROFESSION .. 
ÎtT,1.T CIVlt, 

MOTIFS DE L'EXPULSIOl'i. 

Cabaretier, céll 
baiaire. 

Directrice 
d'un bureau de 

placement, 
célibatalre. 

Cabaretière. 
marié. 

Cafctii!re, 
veuve. 

Cabaretière, céli 
bataire, 

Cafetier, marië. ( 

tafotière, 
concubine dn 
précédent, 

1 
' Scnant_c ct:liba-l 

rau-e. 

ltl 

Exploilaienl à Liêr,o un cabaret mal famê el s'occu 
pnient du placement de filles tians les maisons ile prosti 
tution du pays et de l'étranger. 

Le mari a été condamné en ~·1·ance à deux mois de 
prison pour vol. 

Exploitait à Anvers un cabaret dans des ccnditiom 
qui oflensaien; la moralité publique. 

Cette ërrangère, qui tenait à Namur un bureau de 
placement, fournissait des lemme, aux maisons de 
débauche. 

Tenait à Bruxelles un cabaret où la débruche clau 
destine était exploitée. 

Exploitait à Anvers un café-concert à considérer 
comme une maison de débauche clandestine. 

Sir,nalée par l'autorité communale d'Anvers comme 
prêtant habituellement son concours ;i l'exploitation de 
la débauche clandestine. 

Exploitait à Anvers un cabaret à ranger au nombre 
des l:eux de débauche et où étaient spécialement auieés 
les militaires. 

Cabareuer, l marié 
Exploitaient à Liége un cabaret considéré, par l'auto 

ûabaretière , rité locale, comme un lieu de prostitution clandestine. 
épouse ù u précé- 

dent. 

Exploitaient à Anvers un café-restàurant que la police 
considérait comme un lieu de débauche clandestine. 

S'étaient associées avec une femme d'oriBine belge 
pour I'explnitatiun d'une maison de débauche claudes 
tine. 

Six ans el lroi, mois. [Chanteusedecaré 
concert, 
célibataire. 

1,1. 

J.I. 

Servan le, ~éliba 
taire, 

1 
Cabaretière, céli•i 

batairc. 

Id. 

Ces éerani;~res assistaient un Individu d'origine beli;e 
établi à Anvers, Jans l'exploitation d'un café-concer 
signalé comme un foyer ile corruption. 

Elles formaient avec lui une association dont le véri 
table but était le Lrafic ile la débauche. 

Exploitaient à Ni,·elles un établissement que l'autorité 
locale considérait comme un lieu de débauche clandestine 
et qui constituait un véritable danger pour la moralitë 
publique, 



r N° 80.] ( t 8 ) 

l\llatiinos ---·· 
•• , i;l .. :;; 
Q "' 
"' Q 0 Q 
-Q C, 

" 

DURÉE PUOFESSION 
., 

~T4·r 1:1\' IL. 

ftlOTlFS DE L'EXllULSI01'. 

,,, \ """~ l 
200 1 45US 17 

9.01 

~02 

204 

206 

20i 

20!) 

210 

211 

212 

401~8! 

186006 

1 
l" amH 1 ~O 1. 1 ücux ans . 

.45:5715 

5195'.>4 

31!)ïl 1 

208 1 51 .w,; 

405:'59.8 

4810Uï 

1., aoùt I S!Jl. 1 Quat,·e ans 

l«aoûtll:101. I Huit an. 

9.7 août 1891. 

9.1> sept. l!l!JI. 

lô oct. 1891. 

i6 oct. 1891. 

gmars 1891. 

1S mars lS!JI 

;;o mai tll!) 1 

8 se111. 1801. 

~ se11t 18!11. 

14 oct. 1891. 

5001·. 18!)1. 

\ïn~t-tleux ans . 

Oeu1 ans . 

Six mois et demi 

Six mois et tlemi 

Douze ans 

Dix ans 

Sans rési,leuce 

Huit ans 

Sans 1·ési1lenc~ 

Ci1u1 ans . 

Caba1·etiè1·c ,, 
mariée. 

Cabaretier, 
marlé. 

Cafetière, 
veuve. 

Cabarerièec, 
veuve, 

Cabarerière, célt 
. bataire. 

Cabaretier, 
marié. 

Cabaretière, 
épouse 

du précédent. 

Placeuse, 
veuve. 

Teuait à. Am·crs 111l cabaret qui était cuu,itlét·tê 1•a1· 

I'autorité locale comme un lieu de débauche. 
Cetlo élrm1oè1·e se lin-ail à la pvostitution claudestine 

dans son établissement, et ses filles y auh-aient les marins. 

\ 

Colportetir, 
marié. 

Proxénète, céli 
ha1a:re. 

Garçon de café, 
célibataire. 

Mariée. 

Ex11loi1ait à Auvers un établissement mal famé, Joui 
le; servantes provoquaient ourertemeut les consomma 
teurs à la Jébau cite. 

Cet éll'a11(J'e1·, violent et brutal, a encouru plusieurs 
condamnations, prononcées par le I rihunal Je police 
d'ADl'Cl's, uotammcnl pour voies de fait cl injures, 

Exploitait à llor1rcrl1ou1 un café mal famé 
Condamnée c11 juillet 1801, à Borgerhout, l)OJ.ll' avoir 

tenu une maison de prostitutiun clandestine. 
A tenu eu allemagne, avec sou mari, une majsnn de 

tolérance. 

Kwloitai t à \"er,·iers un établissement public 1·epré 
senté par I'autorité locale comme dangereux l)OUr la 
moralité publique. 

Expluilail à Ga111I un cabaret que l'autorité locale 
si&nalait comme un lien de prostitutiou clandestine. 

Celle étrangère, qui tenait à Auvers un bureau cle 
placement, était sii;11aléc par l'autorité locale comme 
fournissant des fernmes aux tenanciers de lieu1 ,le 
débauche. 

Était eu r-elations avec des gens que l'on soupç()onait 
de proxénérisme et 1!'avait pas de moyens d'existence 
avouables. 

S'était rendu à ,\nve1·• pour y embarquer des jeunes 
filles destinées à être placées dans une maison de presti 
turion tenue par sa maîtresse à lluenos-Ay1·e,. 

Pianiste, céliba-l taire. L'étrangca:- en question nva1l en concubinage à 
Amers avec la femme mentionnée ci-contre; celle-ci se 

1 
l'ille . livrait à la prestitution clandestine, et le premier tirait 

1 e compton-, 
célibataire. profit Je l'Ineonduite de cette femme. 

Signalé par la police tl'.lnve,·s comme se liv1·a11I a_u 
proxénétisme pour compte de maisons de débauelie de 
cer1~ines villes c.lc l'Amérique du sud. 

Se livrait à la prostitution clandestiue. 
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213 

':!14 

215 

916 

217 

501 l(lt 

4ll'i:l45 

5010!!8 

510883 

218 J 4;;2:,0; 1141léc. ISUI. 

210 1 351140 

220 I S:S35ï8 

2~1 

':!':!4 

:!2ti 

48000'5 

5 l 8ï-3!) 

504143 

4;;4;55 

;;;,;11 r,4 

4 I 8~511 

488~56 

;; nov, 18'!JI. 1 Deux ans . 

?i nov. 1~91. 1 Cinq an, . 

~l) nov. 11\!JL I Quinze ans et neuf 
mois. 

50 nov. 1~91. 

;;o nov. 1891. 

7 avr-il 1891. 1 Treize ans . 1 Lampiste, eél i- 
bataire. 

7 avril 1891. 1 Douze ans el demi, f Prostituée, 
mariée. 

l:;ô avril 18!)1. 

8 mai 18!)1. 

H mai 1801. 

IH mai !SUI. 

î9 mai 1801. 

19 mai 111111. 

W mai 1 /1!) 1. 

19 mai 1801. 

~~ mai 1801. 

Un an et doux rnnis. 

Un an et trois mois. 

Den., ans. et trois I Servant?. cêli- 1 Servante de. café dans plusieurs ~lablissemenl~ mal 
mois. bataii-e. famés d'<tmrc1-s, se livr,1it à la prostitution claudestine 

cl avait pone samteneur un individu sans aveu.joueue de 
bonneteau, expulsé chi pays .. 

Deux a as et sept 
mois. 

Deux mois et demi. 

Treize mois et demi, 

Quatre mois et demi. 

Deux ans et neuf mois 
cl demi. 

Six ans 

Six ans 

Sept ans el un mois. 

Un mois 

Prostituée, cëli 
b.llait·e 

Mêcanicicn, 
man é, 

Prostituée, céli 
bataii·e 

Commis, marié. 1 
La femme se livrait à la 

Épouse consentemem de son mari, 
du précédent, 

Célibataire. 

Servante, céli 
bataire. 

Garçon de café. 
célibataire. 

Prostituée, céli 
bataire. 

S'obstina il :ê con trevenir aux 1·èrrlemenls sur la pollce 
des 111œ111·s CL causait du scau;l.ile s111· la voie publique, 

Ne se li1•rj1Ït ;l aucun travail et vivait aux dépen3 de 
sa femme, d'o1·icine belge, qui s'a1lonnait clamlestlne 
ment à la 111·oslilt1tion. 

A été condamné à l.ié!Je, en 1800, pour avoir tenu 
une maison de débauche clandestine. 

S'o!Jstiuait a coutreveuir nux rè1:lemen1s sui· la 'police 
tics mreu rs, 

prostitution clandestine du 

Souteneur-, 

Vivait avec le précédent. 

Sans occupsaino, vivait aux dépens d'une prostituée, 

Servante, céli- l1 
bataire. 

Brasseur, céli- 
bataire. , 

Garçon •le café, li 
célibataire. ~ou1~n-~~1r'-.vï,ai'. ~t~x tl_êpens de l'étrangère ci-contre 

Chanteuse céli- qul se hv1 ,,ll a Ea µ10,t1t11Uon. 
balair~. 

Se Iivraut à la prostitution; avait comme souteneur 
l'étranger désigné ci-contre. 

Tonrneur en fer, 
célibataire. 

Se livrait à la prostitution. 

Vivait en cencubinage avec la précédente. 

Elle avait, 1lans la maison ile tolérance à laquelle elle 
était attacht"e, ame situation qui donnait lieu continuel 
lement à lies scènes scandaleuses. En outre, elle contre 
venait habituellement aux lois et rei;lements qui ont pour 
but <l'assurer le bon ordre dans la rue. 

Cet étranger, qui avait été déjà transféré deux fois ;I 
la frontière, persistait à rentrer en Belgique, pour s'y 
faire le souteneur- d'une prostituée. 

6 
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2.; 1 I ;;60426 

255 

23(1 

237 

230 

'%40 

241 

242 

50341-1) 

475'.510 

313156 

44or.12 

20!1804 

516105 

52ïl 16 

5\2059 

51'>241 

51076;; 

50ï062 

51481\ï 

514977 

25 mai 1 ~O t. 1 Quinze aJU . 

Ojuiu 18111. f Dix ans 

Il juin l!!!J 1. 

t6juin 1801. 

I!) juin 1891. 

2 oct. 1801. 

12 nov. 1801. 

12 nov. 1801. 

10 déc 1801. 

14 tléc. \891. 

24 janv, 1801. 

24janv. 18!1I. 

l3mars 1801 

1 :;mars 18\ll. 

i a.ri! 1801. 

T1·ois ans el deux 
mois 

Neuf ans et huit 
mois. 

Cinq ans et sept 
mois. 

Quatre ans 

Deux ans et trois 
mois. 

Ome mois 

Deux mois el Jemi. 

Iln an et un mois 
et demi. 

Un mois 

Ti-ois mois 

Pr•istiluéo, céli 
bataire. 

Prostituée, céli 
bataire, 

Prostituée, céli 
bataire 

Cabn-etière.céli 
bataire, 

Milron 
célibataire. 

Prostituée, 
mariée. 

Gafotière, veuve. 

Marchand 
de fleurs, céli 

bataire 

Colporteur, 
marié. 

Maçon, céliba 
taire. 

Ouvrier d'usine, 
marié. 

Un mois . • 1 Ouvrier d'usine, 
marié. 

Six mois .• • 1 Journalière, 
divorcée. 

Deux mois I Servante, céliba- 
taire. 

Servante, céliba 
taire. 

Contrevenait fréquemment aux rèalemenU sur la 
police des. mœurs et causait, par ~a condullc, un vdri 
table scandale sur la voie publique. 

S'était associé un souteneur. 

S'ét-ail associé un souteneur. 

Siirnalée pa1· la police d'Anvers comme exploitant la 
débauche, 

Seuteceur. 

Femme de mauvaises mœurs qui ~e faisait auister 
d'un souteneur. 

Se livrait à la prostitution clandestine. · 

Souteneur de la précédente. 

Si1:nalé, par la police d'Anvers, comme un souteneur 
parriculièrement tlan1Jereux. 

Ne se li nait à aucun ti-avail et vivait aux dépens d'une 
prostituée. 

Avait été renvoyé du pays par application des dispo 
sitions légales concernant les étrangers non résidants et 

. y était rentré sans autorlsation. 

Avait été renvoyé du pays pat application des dispo 
sitiens lé1Jates concernant les étrangers non résidants et 
y était rentré sans autorisation. 

Celte étrangère, renvoyée du territoire befi:e en 1890, 
parce qu'elle n'avait pas de moyeus ·d'existence avoua 
ltles, était revenue dans le pays sans autorisation. 

N'avait 11~s obtempéré à l'injonction qui lui avait été 
foite ile quiller le pays, parce qu'elle n ·avait pas d~ 
mojens d'existence avouables 

Celte étrangère, · dépourvue de moyens d'existence 
avouables, avait reçu l'oi-dre, en exécution iles disposi 
tiens légales concernant les étrangers non résidants, de 
quiller le pays, mais avail refusé ile le faire Un a!'l'èté 
fut pris, en vue d'assurer son éloignement ,lu territoire. 
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248 

24!1 

252 

255 

!116851! 

505491} 

5l015~ 

355988 

50~039 

457002 

5111876 

51550H 

7 avril 1!1!/1. 

7 avril 1891. 

29 mai 1801. 

29 mai 1891 

1\1 juin lllOI. 1 Un mois et demi. 

l 9 juio 180 l. l Un mois et demi. 

2\J juin 1891. 

20 juin 1 !.Ill 1. 

l:'.3juillet li!VI. 

:!;;juillet 1~111. 

1 1; anû I I IH! 1. 

Deux mois 

Onze moi, 

Sans résidence 

Indéterminée 

Un mois el demi. 

Trois mois 

Sept mois 

Trois mois 

lle11• mois 

Prostituée, céli 
batairo. · 

Journalier, 
marié. 

Tisseraud, 
marié, 

Tailleur, céli 
bataire 

Celle fille se livrant à la prosrirutiou, fut renrojëe du 
flJ.rs en e.tt!eutiou des 1füpositions lé,;alcs concernant Je, 
étrangers 11011 résidants. 

Un arrêté royal d'expulsion ,lut être pris à sa char~c, 
pour donner une sanction pénale à son renvoi, auquel 
elle ne s'était pas soumise. 

Renvoyé du paJs, parce qu'il était sans ressources 
avouables, cet étranger refusa de partir, I'n arrêté 
d'expulsion fut pris, pour donner une sanction pénale à 
l'oulre ùe renvoi. 

Cet individu, qui avait été renvoyé du territoire par 
application iles dispositions léRales concernant les étran 
gel'S, revenait dans le pays sans autorisation. 

Avail été renvoyé du pays par application des dispo 
sitions lég-ales concernant les étrangers non résidants, 
à raison des renseignements râcheux recueillis en. Al[11- 
magne au sujet de sa moralité, 
Êlail rentré en Belgique sans autorisation. 

ProSlit~~e, céli-( lis avaient .;té renvoyés du pays en août 18UO, par 
bataire. 1. . d _,. . . 1• 1 1 

• app rcauon es ursposutons cga es concernant es etran- 
Boucher, cêli- cers. Ils étaient revenus récemment en Uel~ique e1· 

bataire. · rivaient du produit de la prostitution. 

Se disant ren. ier-, 
célibatairo. 

Traducteur, cëli - 
baiaire. 

Ci~arie1·, céli 
bataire. 

Célibataire. 

Couturière .. céli 
bataii e. 

-Renvoyé du pays en l 8iS5, en vertu des dispositions 
coucernant les étrangers non résidants, il y était revenu 
récemment sans autorisation. 

Avait de très fâcheux antécédents eu AllemaGDe el 
vivait en concubinage à llruxelles avec une prostituée. 
Cet étranuer, qui n'avait pas été autorisé à rési,Je1· en 
lleli;ique, avait refusé de quiuee le pays. 

Afil! d'assurer sou départ, un arrêté tl'ex11ulsion a été 
pris à sa charge. 

Cet étranger avait, à raison de ses mauvais antécé 
dents , reçu l'ordre de quiller le pays. Néanmoins, il 
persistait à y rester, Un arrêté royal ,l'expulsion donna 
une sanction pénale à son renvoi. 

llemoyée tin terrttoire pa1· application des disposi lions 
légales concernant les étrangers, parce qu'elle se livrait 
à la pcostituticu. 

Eiait revenue daus le pays sans autorisation el s'était 
fixée à Anvers, où elle a•ait demeuré anrérieurement. 

Avait été renvoyée du pays par application des dispo 
sirions lérrale:. conceruant les étrangers 1100 résidants el 
y était rentrée sans autorisation. 

Était détenue â Liége du chef de vagabondage. 
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2:\i 

25ll 

~59 

260 

261 

264 

5::1:?·JliO 

50~462 

52!2fll 

409477 

4:i91~7 

:,; · août IX!JL 

!\ oct. 1891 

t I OC!. ) ll9 (. 

~I nov. 18\11. 

lreux mois 

Trois moi, 

San, résidence 

Quatte mois • 

Six mois . 

Indéterminée 

261l 1 !'i28153 1 2:; nov. 1!191. 1 Sans résidence 

1 i mars 189l. 

Sans résidence • 

Sans rés •lence 

265 1 4iO08.2 1 l O an·il lllU 1. 1 Trois ans cl quatre 
mois. 

Prostituée, eëli 
batah-e, 

Ouvrière 
de fab:ique, 
célihatai« ••. 

Prostituée, céli 
bataire. 

Demoiselle 
ile comptoir-, 
celibaraire. 

Servante, cëli 
balaire 

Prostituée, céli 
bataire 

Domestique, 
célibal aire 

Couturière, céli 
bataire. 

afaÇllD, 
célibataire. 

Capitaine de 
navire, 

célibataire. 

l\eurnyéc du lcrl'iloi1·u comme prosruuéc non 1·ési 
dante ; était revenue c11 llclY,i•I'' e sans aulorisut ion 

ltem·oyèc d11 ten-itoire comme non résidante, parte 
qu'elle se lin·ait a la mendiciié el à la prostitution. Èllil 
1·evc1111e en llel~iquc sans autorisation el s'était fhéc à 
Griverrnée. 

Remoyée ,lu 1•ays par application des .lispusitions 
lè~ales concernant les étrnu&c•·s non résidants cl y i!tail 
rentrée sans autorisation. 

Renvoyée du rerritoire par applicittion des 1lisposilion~ 
lég,1les concernant les étrangers non résidnuts , parc"' 
qu'elle n'avait pas 1fc moyens d'existence honorables; 
était revenue eu 1leli;il1ue sm~ autorisation. 

Avail reçu, le :i octobre dernier, l'ordre de quitter le 
pays, par application des disposhions léuales concernant 
les êtranget·s non résidants. 

Celle femme, qui se livrai! habituellement ~ la llrosti 
tutien clandestine, arnil refusé de se soumettre à la 
mesure adminisrrat ire prise à sa charge el continuait à 
séjournet- en Bel{lique. 

RenrnJée du terrltoiee comme prostituée 111>11 rési 
dante. était rentrée en Belgique sans ·aulo1·isatio1L 

Cel é1rani;cr1 qui vivait aux dépens de la précédente, 
avait été transféré en même temps qu'elle à "1 frontière, 
pour défont de moyens cl'cxistence .avouables. Il était 
remeê avec celle lemme dans le pays. 

Celle J"emme, qui se livrai! à la prostitutinn, avait été 
conduite à la frontière le 10 novembre Ill!> 1, 11our défaut 
de mu y eus d'existence uvuuables. Elle était rentrée imrné- 
cliatement tians le llays el s<!jour11ait à Brnxelles. · 

Se re11tlJil l'ré1111enu11ent en Belgique pour s'y livrer 
au braconna{}e, .1 étê condamné trois fois, cle rn~.i .,. 
1890, par le tribunal correctionnel de 't'ournar, pour 

,lt;lil de chasse. 

Concl,m1né, I""' arrêt de la Cuur d'a[>pel ile lsruxelles, 
à sept mois tic 1,l'ison, pour avoir toléré rt pont a:vo11· 
exercé lui-mêrnu, sans motif valable, ;i bonl ,le son 
navire, cle mauvais tr:iitenacnts sur des 1>lficie1·.• cl des 

matelots. 
De l'avis tin chef ,lu parquet, cet êtranffel' est indigne 

,l'~lcrcer à l'avenir-, sous pavillon he!~e, les pouvoirs 
auribués a111t caflilaines de navires par notre lé1~islation·. 
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~lili 

21J7 

:!6!J 

210 1 4Sl5O0 l t0juïlletlll!Jl. l Deux ans_ el dix I Cafetier , marié 
mois. 

'tï l 

272 

275 

511510 

4961.108 

;;75041 

1 i :uril IX\! 1. 1 Sans résidence . . 1 t:h,iuteu1· ambu 
lant céhbal:li1·c 

t~ avri] rn!JL I üix-nuir IUIIÎ~ 

2::l juin 189!. 

10 jllillet l!!!JI. 

Quatorze mois 

Trois ans et huit 
mois. 

450551 l 25juillel l8!J1. I Quinze "", 

276 

51441il 

521107 

5111125 

498\J~O 

25j11iile11801. 

1"> juil(et rsor. 

2!) juillet JS!JJ. 

21) ju illet 1 891. 

:JO juillet 1 80 l. 

Huit ans . . • • 

Onze mois 

Quaire ans et deux 
mois. 

Neuf mois. 

Un an el ueuf mois. 

Col 1101·1eur. céli 
bataire. 

Rhabilleur de 
meules et lutteur, 

célibataire. 

Cl1ante;1sc 
ile café-concert, 

· célibataire. 

Mineur, céliba 
taire. 

llenvoye deux fois du pa,1s en f~vrier dernier, nue 
11remi~1-e fois comme non résidant. cx11loitunt à 6ruxcllcs 
uu établissement mal famé; (3 seconde fuis, parce lfll'!I 
s'y linail à la mendicité. 
Était détenu à Anvers, pour mendichë el vagabonlla~e. 

Signalé par la police 1l'Anvc1·s comme ne se livrant .l 
aucun travail; en rapports constants avec des prosti 
tuées cl iles souteneurs tians iles établissements mal 
famés. Il était, au surplus, d'une hrutalirë qui devait le 
faire considérer comme daucrercux, et avait élê comlamné 
plusieurs fois par les uihuuaux betges, du chef lie coups. 

llouilleur. céli-; 
baraire. 

llouilleur·, eéli 
bataire. 

llouilleur, céli 
bataire 

Conduit plusieurs fois à la fronûère, pour mendicité 
el défaut lie moyens d'eristeuce, 
Signalé ;i différentes reprise, à raison <le sa mauvaise 

conduite, qui lui a attiré, oulrc des peines de police, 
deux contlamuations prononcées pa1· le trib~n::\l corree 
tiouuel de Yerviers, lies chefs de coups ~t de destructiou 
de pt·optiétés mobilières. 

Signalée 11ar la police d'Anvers comme se trouvant eu 
rapports constants avec des joueurs ile benneteau qui 
exploitaient principalement les émigraots. 

A encuuru en Belgique deux eondamnauons pour 
fraude et était considéré, 11ar le- varquet Je Verviers, 
comme- un fraudeur- de profession; Ses relations étaient 

/ suspectes. 

S'est mêlé au mouvement grevute du mois de mai 
dernier et a été condamné, par le t,·ibunal correctionnel 
de Liége, du cher ,l'atteinte au libre exercice du travail, 

A encouru, en nuire, en llel6Î(Jnc, quatre condamna 
rions des chefs ile 1101·1. d'arme prohibée, coups el bles 
sures, bris de clôtures e1 rébellinn. 

Condamnés le 16 niai 1891, 11:1r fe tribunal corrcc 
tionnel de Liége, à deux mois dep.-isou, du chef d'atteinte 
au libre exercice du tl'avail pendant la demi~1·e ~rêve. 

Signalé par la police lie . Liêge comme étant d'un 
caractère exalté el comme prenant une part active à 
l'acitation socialiste. 

ComJamn~ le to mai 1891, par 1~ tribunal correc 
tionnel de Liége, à quinze jours de prison, du chef 
d'avoir porté atteinte à la liberté du travail . l Vivaient habituellement d'eipédrents 

Négociant, mat·ié Depuis leur arrivée en Belgi11ue, ils exploiralent une 
Employé,marié a(l'.ence d'affaires interlope qui avait donné lieu à 1.fo 

· nombreuses plaintes. 
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278 

270 

280 

281 

282 

283 

520550 1 '211 juillet 1801. 1 Sans résidence 

486541 

518740 

483736 

423105 

452:2ï5 

403110 

487lli6 

285 I 503059 

286 l 5134 l,; 

5août 18lll. 

6 août H~OI. 

13 août lilO l. 

16 août 11:11.lt. 

30aolil tsur. 

ôl août 18\ll. 

~ Stpl. 18\1 l. 

I I sept. 1i;01, 

JI sept 1891. 

Un an. 

Un mois 

Deux ans et ùemi 

Sept 'aus 

U11 an. 

Sans résideuce 

Sans résidence 

Sans résidence 

Dix mois 

~lar·in, 
célibataire. 

Colporteur, céli 
bataire. 

M écauielen, cêli 
bataire, 

Journalière, cêli 
bataire, 

Colporteuse, 
mariée. 

Cuisinier· de 
navire, 

célibataire 

Servante, céli 
bataire. 

\t arehand ambu 
lant, 

célibataire. 

Vannier, céli 
bataire. 

Servante, céli 
bataire. 

Cet étranger, qui avail étt\ conduit hors 1111 1•oyau1ne, 
le J•r mai dernier, pom· va1rnbonda6e, a été condamné 
le 8 juillet cour-un, - pa1· le tribunal con-eerionnel de 
To11oi-cs, à trente jours ùe prisou, du chef de mendicité 
avec menaces. 

Sitrnalé par la police ù' Anvers comme étant 11'11ue 
moralité déplorable, 
Était sans ressources avouables et avait cucouru e11 

Alle111a1;nc plusleues condamnations pour mendicité et 
vagabondage. 

\'irnit aux dépens d'une prostituée. 
A êté condamné plusieurs fois en France, du chef de 

voL 

\'i1·ail en concubinage avec un individu qui a encouru 
de nombreuses coudamnai ions pour escroqueries, exci 
tation à la débauche ile mineures, attentat à la pudeur 
el vol. Condamnée elle-même, le 17 juin HHJI, par la 
Cour d'appel de Bruxelles, à trois mois de prison, pour 
recel. 

Signalée par la police d'Anvers comme receleuse de 
prcfession, Comlamnée le 14 avril 18>Jt, par le tribuna 
de celle ville, à six mois de prison, du chef ùe recel. 

Il ne se livrait à aucun travail et n'avait pas de moyen 
d'existence avouables. 

Avait été transféré plusieurs fois à !a frontière pou 
défaut de moyens d'existence et condamné le 17 sep 
tembre 181'1\J, par le tribunal correctionnel d'Anvers, .à 
deux moi» d'emprisonnement, pour vol. 

Détenue pour vaff3bonùai;e. Celte étrangère, d'une 
conduite déréglée , avait été condamnée le 16 jan vie 
1 XOO, par le tribunal correctionnel de Liége, à quinze 
jours ùe prison, pou1· vol domestique, et, au mois d'aoû 
suivant, transférée à la frontière, pour vagabondage. 

Dcten , à Liége du chef ,le mernlicité qualifiée; avai 
été transféré plusieurs fois tféjà hors 1111 pays pour vaga 
bondage, 

Avail de plus encouru en France trois condamnations, 
dont une à quatre mois d'emprisonnement, du die 
d'escroqueries. 

Transféré plusieurs fois à la frontière pour vagabon 
,lar,e Était poursuivi à N amur du r,hef de vols qualifiés. 

Sc livrait à la prostitution clandestine. 
Coudamnêe le 4 septembre 18>10, par le tribunal 

d'Eupen (AllematJne), à six mois de prison pour vol: el 
Je 2U novembre 1890, par le tribunal correctionnel de . 
Verviers, à si1 mois de la même peine, pour vol domes 
tique. 
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28\l 

200 

291 

29'i} 

208 

521505 

473208 

52475lî 

495370 

474824 

464177 

205 I 525857 

~94 1 '.!71697 

14sept 1891. 

14 sept.18!/t. 

2 oct. 1891. 

24sept. 1891. 

21 oct. 1891. 

21 oct. 1891. 

207 1 281116 l 17 oov.1891. 

Sans résidence . 1 Garçon boulan- 
r,er, célibataire. 

Deux mois . , • 1 Garçon boulan 
ffCl', cèlibataire. 

Sans résidence • . 1 Menuisier, céli 
bitaire, 

Deux ans. 

523852 

Trois ans et sept 
mois. 

Quatre ans el quatre 
mois. 

3 nov. 181\1 1 Trois mois 

3 nov. 1891. 1 Sam résidence 

l.or,eur, marié. 

Était détenu 11011r 1·a1_pbonda3c. Condamné le 2 juillet 
1801, par le tribunal correctionnel de Furnes, à trois 
mois d'emprison ocmcnt, du chef de recel d'objets volés, 

Condamné le 21 juillet 1888, par la Cour de Ilois-le 
Duc, à deux fois quatre mois d'emprisonnement, pour 
dérrra<lation volontaire et illêtrale du bien d'autrui. 

ltem·oyédu pays à raison de celle cond.unnatiou et ile 
la conduite qu'il avait tenue depuis son an-ivée à Anvers , 
cet étranucr n'nvalt pas obtempéré à l'Iojonction qui 
lui avait été faite de quitter le territoire. 

Était détenu en la prison d'Anvers sous prévention tic 
vol arec effraction. 

Avait déjà été transféré antérieurement il la frontière 
pour vagabondage. 

Tenant à Amers une maison de logement, il exploitai 
d'une façon éhontée les marins, après les avoir poussés 
à la désertion. 

A encourn, dans son pays natal, plusieurs condam 
nations, dont une à un mois d'emprisonnement et une 
année d'interdictiun des droits civils. pour recel, 'et une 
autre à_ deux mois de prison pour détournement. 

2U5 l 525~50 .1 3 nov. 1891. 1 Sans rés'.dence 

296 52!:i,56 · 3 nov. t801. \ Sans résidence 

Sans résidence • • 

Cafetière, veuve. l 
Cafetière, céli 

bataire. 

Sc disant repré-1 Condamné m France pour filouterie; sans ressources 
,. sentant ,le com- 
merce.célibatairc connues. 

Serrurier, céli 
bataire. 

Mouleur, céli 
bataire, 

117 nov. 1891. . « ••• ""'"· • . · 1 Colporteur de 
journaux, céli 

bataire. 

Exploitaient à Anvers un établissement signalé par 
l'autorité locale comme le lieu de réuniuu de i;ens dan 
gereux pour la sécurité publique. 

Cel étranger, transféré deux fois à la frontière pou 
défaut de moyens 1l'existeocc, avait vécu aux dépens 
<l'une cx-prostiuiée, servaute dans une maison de débau 
che; était détenu en la prison rie Liégé du chef <le va~a 
bondage. 

Tisserand, marié.; Ces étrangers.qui étaient détenus, le premier à Saint 
Gilles, des chefs de vol el rébellion, la seconde il Ormel 

Épou~e du pré- les, des chefs de vagabondage et vol, ont été transférés 
cedeut. 1 . , . • l f .. b ., p usieurs rois a a rouuere pour ,·aga ouunge. 

Cet étranger. condamné en ·18i6 à Charleroi à . un 
mois de prison pour 1·01, avait été transféré plusieurs fois 
à la frontière pour vagabondage. 

Prêtait un concours assidu à l'éditeur d'un journal de 
chantage. 

7 
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303 
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1506 

507 
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411)982 

!5051H5 

511380 

425678 

475718 

462585 

515095 

515711 

521782 

522076 

481400 

25 nov. 1801. 

21 déc. 1891. 

15 mars 1801 , 

7 avril 1891. 

1 avril 1801. 

7 avril 1891. 

1(1 mai 1891. 

16 mai 1891. 

25 juil. 1801. 

29 juil. 1801. 

29 juil. l 89 J. 

29 juil. 1891. 

Trois mois et treize 
jours. 

\'iugl mois 

Sans résidence 

Six ans et cinq mois. 

Sans résideuce 

Sans résidence 

Chaudronnter, 
célibataire, 

Enrôleur 
«Je matelots, 
célibataire. 

Garçon ile café. 

AtJent lyrique, 
célibataire. 

Marchant! arnhu 
lant, célibataire. 

Bouneteur, céli 
bataire. 

Deux ,111s et demi . 1 Arrenl d'affaires, 
célibataire. 

D~ux ans et demi • 1 Employé, céli 
baiaire. 

Deux mois . . . 1 Tailleur, céli 
bataire. 

Un an et demi . 1 Directeur d'une 
ar,cnce de pa 
ris de cou l'Ses, 
célibataire. 

Un an el quatre mois, !Bookmaker-, céli 
bataire. 

Deux ans el neuf I Bookmaker, céli- 
mois. hataire, 

Cet étrnnirc!', qui était sans occupation, séjournait à 
Anvers depuis le 14 août dernier, li avait résidé anté 
i-ieurcmcnt à Dunkerque et y avait vécu en concubinage 
avec une prostituée. ü'après les renseignements recueillis 
en France, il se livrait rarement au travail. 

Exploitait les matelots tel allait jusqu'à les enivrer, 
pour leur soustraire l'.1rge11t qu'ils possédaient. 

Sc rendait fréquemment à Anvers, pour exploiter les 
émigrants par le jeu de bonneteau. 

Condamné en janvier 18\J 1, à Bruxelles, à quinze jours 
de prisun pou1· avoir tenu une maison de jeux 'de hasard. 
On ne lui connaissait pas de moyens <l'existence sérieux 
et réguliers, 

Sit,nnlé comme tenant habituellement des jeux de 
hasard. 

Condamné plusieurs fois en Allemagne pour avoir 
fait métier de tenir des jeux de hasard. 

Cel étraugcr, renseigné par les autorités de son pays 
d'orit,ine comme un joueur de profession, se rendait 
1•1'.;1Julii:rement à Anvers, où il était soupçonné d'expioiter 
les émii,L'ants. 

Dirigeait à Bruxelles une agence de paris de courses 
et vivait uniquement de l'exploitation du jeu. 

Coudarnné en France, en ·1888, clu chef d'avoii- tenu 
une maison cle jeux de hasard. 

li assistait le précédent dans ses opérations. 

Signalé .par la police d'Anvers comme exploitant, à 
l'aide 1!11 jeu de bonneteau, les émigrants de passage en 
la dite ville. 

Condamné en France, en ·1886 et ·1887, pour tc_nue 
de maison de jeu tic hasanl; avait ouvert à Bruxelles une 
a~cnce de paris «le courses. 

Condamné en France pour tenue <le jeux de hasard el 
pour tentative d'escroquerie ; s'était mis au service 
<l'un .:!ranger qui tenait à Bruxelles une agence de paris 
de courses. 

Cet étranger, qui 'avait encouru en France deux con 
damnations, dont une à six mois de prison, pour abus 
tic confiance, tenait à Bruxelles uoe agence de paris de 
courses. 
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L •" n n il TÉ. 1 sèroun EN nELGIQVH. 

PHOFESSlON 
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nIOTIFS DE L'EXPULSION. 

51 t l 442ï54 

:sli 1 -1%072 

Sl5 1 :Hl8207 

517 

518 

SI[) 

521 

327 

528 

41!G14ï 

:!04G24 

42G040 

516296 

523801 

52380:1 

320 1 5t3t!05 

le, août l8!J l. 1 Seize ans . 

û auût 1801, 

() août l 891. 

6 août 1/:01. 

û août 1801. 1 Dix-sept ans. 

0 août 180 l. 

Gaoùt 1801. 

G août 1801. 

û août 1801. 

l!J aoüt 18!/-J. 

Deux mois 

Deux mois 

Un an et onze mois 

Un mois et demi 

Sept ans el demi. 

Quinze ans et neuf 
mois. 

Six ans el huit mois. 

Deux mois 

l9 août 1801. 1 Un mois 

H) août 1891. 

523 1 5lü9IO 1 19 août 1891. 1 Six mois . 

524 1 52-5805 1 19 août 1891. 1 Un mois 

5'25 1 52::iSOO 1 -J!) août 1891. 1 Un mois 

526 1 496555 1 19 août 1891. 1 Vingt-trois mois. 

10 août Hl91. 

l!) août 180 1. 

Sept mois. 

Un mois 

Un mois 

10 août 1891. 1 Un mois 

ase 1 523568 1 1!)août18!J 1. 1 Deux mois 

351 1 313445 1 Il) août 1801. 1 Douze mois • 

352 1 52,1675 1 10 août 1891. 1 Sept mois, 

353 1 523804 1 10 août 1891. 1 Uo mois 

Antlquaire, 
mat•ié. 

Voyar,-cm· 
do commerce, 

marié. 

llookmaker; 
célibntairc. 

Bookmaker, 
célibataire. 

Book nia ker, 
marié, 

Bookmaker, 
marié. 

Employé, céli 
bataire. 

Bookrna ker-, l marié .. 

Bookrnaker-, 
célibataire. 

Bookmaker, 
Célibataire, 

Bookmaker-, 
marié. 

Employé, céli 
bataire. 

Employé, marié. 

Directeur 
d'arrcnce de 

courses, marié. 

Cel élranr,cr, qui o été condamné en mars 1888 pour 
avolr tenu des jeux de hasard dans les lieux publics, était 
sicrnalé pa,• la police de Bruxelles comme bookmaker. 

Tenaient à trruxclles une agence rie paris de courses. 
Le premier é'.;:iit détenu en la prison de Saint-Gilles 

des chef, d'escroquerie, faux, usa1;e de l'aux et pou de 
Iaux nom; le deuxième a été condamné à' Paris, en 
1880, poiu- avoi1· tenu une maison de jeu de hasard. 

Tenait à Bruxelles une agence de parls <le courses. 

füait au service d'un bookmaker à charge de qui un 
a,·rêté d'expulsion est intervenu le 29 juillet 1801. 

Tenaient à Bruxelles une agence cle paris de courses. 

Employé, céli 
bataire. 

Journalier, céli 
bataire. 

Employé, céli 
bataire. 

Employé, marié. 

Employé, céli 
bataire. 

Rentier, marié. 

Bookmaker, 
marié. 

Représentant 
de commerce, 

marié. 

Bookmaker, 
céliba taire. 

S'occupait à Ilruxelles de paris de courses, et n 'av~it 
d'autres moyens d'existence que le produit <le ses opé 
rations, 

Exploitait à Bruxelles une agence de paris de courses 

Exploitaient à Bruxelles des agences de paris de 
courses el n'avaient, la plupart, d'autres moyens d'exis 
tence que le produit de leurs opérations. 

8 
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551 525557 1 0 août 1801. Un mois . Bookmaker, Exploitait à Bruxelles une agence de paris de courses 
marlë. et n 'avait d'autres moyens d'existence quo le produit 

de ses opérations. 
Êtait en outre très fâcheusement signalé par les auto- 

ri tés de son pays natal. 

5~5 517:HîG 51 août 1801, Dix-sept ans . Bookmaker, Exploitait â Bruxelles une agence de paris de courses. célibataire. 

330 522017 4 sept.1801. Trois mois Bookmaker, 

i 
madé. 

537 Trois mois Bookmaker, 
Exploitaient à Liëge une agence de paris de cours es 

52201G 4 sept. 1801. 
célibataire. 

s:;s 465274 8 sept. 181.l 1. Quatre ans . Jockey, eéliba- Ex.erçait la profession de pronostiqueur sur Ies champs 
taire. de courses. 

550 50ï507 8 sept. 1801. Un an. Rentier, m~rié. Exerçait la profession de pronostiqueur sur les champs 
de coursés. 

540 441880 8 sept. l 8() 1. Deux ans. . Directeur- de jeux, Condamné à Liége, en 1886, et à Gand, en 18~1, du 
mal'ié. chef d'avoir tenu des jeux de hasard. 

541 525807 H sept. 1801. Deux mois Bookmaker, Oiri!l'.eait à Bruxelles une agence de paris de courses. 
marié, Les renseignements recueillis en France, sur sa moralité 

et sa réputation, étaient défavorables. 

542 541.100 8 oct. 1801. Trois ans environ. Directeur de [eux, Directeur des jeux dans un cercle privé à Ostende. 
marié. Condamné en 1891, par la Cour d'appel de Gand, pour - tenue de maison de jeux: non autorisée. 

34:5 444135 25 nov. 1801. Sans résidence . Garçon de café, Sii;nalé comme joueur de bonneteau cherchant A 
célihntaire. dévaliser les émigrants. 

A été conduit à différentes reprises à fa frontière, 
pour défaut de moyens d'existence et a été condamné, 
par les tribunaux belges, pour vol et port d'arme probi- 
bée. 
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ÉTAT N° 3. 

Étrangers expulsés pour condamnations encotirues en Belgique 
· ou à l'étranger. 
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t 404'06 1 10 ;, ••. 1801. Sans résidence . Journalier, Transféré deux fois à la frontière pour vagabondage 
célibataire, Condamné à Anvers pour vol. 

2 1 510068 1 t 2ja_nv. ! 891. 1 Sans résidence . • 1 Cbanteu~e, céli-1 Condamnée en 1890, à Bruxelles, à 6 mois de prison, 
bataire, pour vol et port de faux nom. 

1> 1 510042 1 !Ojanv. 1891. 1 Sans résidence . 

4 1 427451 1 l9janv.1801. 1 Sans résidènce .• 

5 

6 

7 

8 

9 

Ohiffon nier , 
veuf. 

596244 

1106244 

370047 

510767 

280957 

IOjanv.1891. 

10 janv. 1891. 

24janv.180t. 

2-tjanv. 1801. 

Trois mois 

Trois mois 

Remouleur, 
marié. 

l\farié. 

Épouse 
du précédent. 

Sans moyens d'existence avouables. Remis den fois à 
la frontière pour vagabondage. Condamné en Alle 
magne: 
t• A 2 ans et (l mois de prison pour vol; 
2° Plusieurs fois pour mendicité 

Dix ans . . Tailleur, céliba 
taire. 

Un mois . . . • 1 Ébéniste, céli 
bataire. 

Remis plusieurs fois à la frontière pour défaut de 
moyens d'existence. Condamné en 1890 à Liége à 
5 ans de prison pour vol. 

24 janv. ISO!. Sans résidence . [Dessinateur, céli- 
bataire. 

Condamnés en Allemac-rie pour vol el mendicité. Se ! livraient à la mendicité. Avaient été transférés à la 
frontièt·e à raison de leurs antécédents judiciaires el 
étaient rentrés en Belgique sans autorisation. 

Condamné le ,j juillet 1883, par la cour d'assises du 
Brabant, à 15 années ile lravaurforcés, pour tentative 
de vol à I'aùle de violences. 

A de plus encouru en Belgique deux condamnations 
pour vol qualifié et une pour vagabondage qualifié. 

A encouru en France, en 1885 et J886, trois con 
damnations pour altération de monnaie. 

Condamné, en 1890, à Bruxelles, à 6 mois de prison 
pour vol qualifié · 

Avait été transféré à la frontière pour défaut de 
moyens d'existence, 

Condamné: 
1° En 1872, à Caen, à 3 mois de prison, pour escro 

querie; 
2• En 18891 à Bruxelles, à o mois et 8 jours de pri 

son, pour faux en écritures el port de faux nom. 
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10 1 2122:51 l 2-1 janv. lli-01. I Vinffl•trois ans •• jTisscrnnd, marié I Cnndamné : 
1 ° En 1855, à 1ll'ê1la, à 5 mois tic prison pour vol; 
2° Eu 11:WV, pa1· la cour d'assises tl'A11ve1·s, aux tra 

vaux forcés il perpétuité, des chefs de meurtre et vol 
qualifié, peine commuée en celle de 20 ans <le travaux 
forcés • 

11 1 so:52n1 28 janv. 1891. 1 lluil mois. . 1 Plornbic~·, céli- j Condamné, en 1890, par la cour d'appel tic Bruxelles, 
barairc. à O mois de prison, pour vol, A encouru, en ouu-e, tant 

en France qu'en llclr:iqu~, ·1;; condamnations, notarn- 
ment pour abus de confiance, vol, filouterie el vagabon- 
dage. 

12 1 512415 , 28 janv. 1891.1 Dix ans . I Gari;?n <14: café, 1 Condamné, en 1800, à Verviers, à 5 mois et 8 jours 
cétlbaraire, de prison, pour tentative de vol il l'aide de violences et 

coups volontaires. 
A encouru, en outre, en Belgique, trois condamnations, 

dont une à 3 mois de prison, pour tentative <l'extorsion . 

15 1 503827 1 1 ➔111ars 18~1. 1 Sans résidence • 1 Journalier-, 1 A encouru en France plusieurs condamnations po111· 
veuf. vol, abus de confiance, etc. En outre, condamné, en 

1890, à Courtra], à J mois d'emprisonnement pour vol • 

14 1 411705 1 15 mars 1801. 1 lndéterminée • 1 Ëcuye1~.céliba- l A encouru eu Belgique, de18i8à '18U0, douze con- 
taire. damnations, la plupart pour vol. Condamné, en outre, 

6 fois pour var:aboot!age. 

15 

16 

li 

18 

10 

20 

21 

515010 

513206 

515205 

512542 

45/\':H6 

495579 

5056fl5 

t5mars'1801. 

1 :S mars 181.11. 

13marst891. 

1 ,5!1ra rs 1891. 

t5rnars 1891. 

1=5mars 1391. 

13 mars 1891. 

Sans résidence 

Sans résidence 

Sans résidence 

Sans résidence 

Un mois 

Quinze mois . 

Onze mois 

Garçon d'hôtel, 
célibataire. 

Acrobate et chan 
teur ambulant, 
célibataire. 

Acrobate et chan 
leur ambulant, 
célibataire. 

l?orain, céliba 
taire. 

Garçon <le café, 
marié. 

Hôtelier, marié. 

Brasseur, céli 
bataire. 

Condamné à Amers, en 189 I, à une peine globaie de 
7 mois d'emprisonnement, •les chefs lie faux en écriture, 
usage de faux, escroquerie, vol el port de Faux nom. A 
encouru, en Allemagne, trois condamna lions pour vol. 

Condamné, en tlW l, à Gand, à 7 mois de prison pl'ur 
recel. 

Condamné, en 1801, à Gand, à 10 mois -de prison 
pour recel. 

A encouru en France, de 1863 à 1884, treize con 
damnations pom· vols. 

Condamné à Mons, en 18901 à 7 mois de prison, pour 
vol et falsification d'un livret. 

Condamné à Il ruxelles, en 1890, à 7 mois de prison, 
pour vol qualifié. 

A été condamné à 1' erviers, en 1890, à six mois de 
prison, pour excitation de jeunes filles mineures à. la 
débauche. 

Il a encouru, dans son pays natal, huit condamnations, 
dont cinq pour ml ou tromperie. 

A Anvers, où il a été condamné pour coups, sa con 
duite el sa moralité ont donné lieu à des plainte , 
sérieuses. 
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42lli85 

1;; mars 18!/ 1. 1 lluil mois. • . 1 Journalier, céli- 
bataire. 

13 mars 18!.J 1. 

1:; mars 18!/l 

Six an, 

Vingt ans. 

25 1 :557Jü4 1 14 mars 18!>-t. 1 Sans résidence 

20 1 509248 1 1;; mars 189 l. 1 Cinq mois. 

2i 

28 

29 

50 

31 

517175 

500174 

4iü851 

514308 

585511 

15 mars 1891. 

?H mars 1891. 

2ï mars l Sû'l . 

22 mars 1891. 

27 mars 1801. 

Sans résidence 

Sans résidence 

Sans résidence 

Trois ans. 

Un mois 

Batelier, céliba 
taire. 

Uouilleur, marié. 

Marin, 
célibataire. 

Bouchei-, 
célibatnirc. 

Célibataire. 

Colporteur, céli 
bataire. 

fileur, 
célibataire. 

Colporteur, céli 
bataire. 

Domestique de 
ferme, veuf. 

Corulamné : 
1 • lin 188:?, à I au ile prison pour vol et escroquerie 

(conseil de. uuc1·1·e de ltou()n); 
2• lin 1885, à 2 ans de travaux. publics, pour déser 

Lion (même juridiction); 
5° Par le tribunal eorreeuounel d() la Seioe, en 1880, 

à 6 mois de prison, pour escroquerie; 
4• Par le même tribunal, en 1880, à 4 mois de prison, 

pour vol. 

A encouru à Auvers, depuis 1887, huit condamna 
tioos, dont six pour vol el une pour vagabondage. 

Condamné en 1800 à Liégé à un an lie prison pour 
attentat à la pudeur. 

Comlamnë : 
1 ° E11 1870 à 2 mois de prison pour vol (lribuna 

d'Anvers); 
2° Eu 1891 à 8 mois de prison pour vol qualifié el 

port tic faux nom (même lt·ibunal); 
5° A Ixelles en ·l 885 pou,· var:abon,lar:c 

Avail été renvoyê du pays à raison de ses antécé 
dents jmliciaires, qui étaient très fâcheux, et y _était ren 
tré sans autm-isation. 
Êtait poursuivi, par le parquet cl'Auve1·s, pour rébellion 

et coups à la police. 

Cet élranucr se rendait régulièrement à Auvers pour 
exploiter- les émigrants au jeu de bonneteau. 
li a été condamné en Allemagne, en 1886, à un an de 

prisou, pour roi et, en 1880, à 6 mois de la même peine, 
pour tromperie el complicité de ce délit. 

Condamné eu anil 1800,à Saint-Josse-ten-Noode, pour 
vaB'abon,la(l:e et, le 19 novembre suivant, à Bruxelles, 
à un mois de prison, pour tentative de vol. 

Était détenu à Tongres du chef de vai;aboodage. 

Cel étranger se livrait habituellement au vagabon 
dage en Belgique et a été condamné à Mons, en 1889, à 
deux mois tic prison pour vol. 

Condamné eu 1891 à Charleroi à 3 mois de prison 
pour vol avec menaces. 

Conduit deux fois hors du royaume pour défaut ùe 
moyens d'existence. 

A encouru dans son pays natal de 1881 à 1890 cinq 
condamnations, notamment pour vol simple, vol qualifié 
e~ abus de confiance. 
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32 

115 

38 

311 

333~10 1 27marst801. 1 Six mois .... 1 llcuyer, marié. 

4!58006 1 27mars 1801. 1 Sans résidence . . 1 Colporteur, 
marié. 

1517l8~ 

5087.!3 

321401 

515231 

27 mars t 801. 

27 mars l 801. 

30mars 1891. 

7 avril 1801. 

Sans résidence • 

Saris résidence 

36 1 470617 1 27marst89t. 1 Onze ans. 

37 1 503816 1 30mai-st80·t. 1 Sept mois. 

Dix-sept mois 

Sans résidence . 

Taillèur, céli 
bataire. 

Cordonnier céli 
bataire. 

Tailleur 
de cristaux. 
célibataire. 

Colporteur, 
marié. 

Contrebandier, 
célibataire. 

Ilonncteur-, céli 
bataire. 

Condamné en Alloma(lne pour petit voi et mendicité, 
Avait été transféré trois fois à la frontière pour défaut 

ile moyens d'existence et vivait aux dépens de la cbaeité 
publique. 

Remis trois fois à la frontière pour vagabondage, 
A encouru en France, de 1877 à -J 888, onze condarn 

nations, uetamment pour vols, abus de confiance el 
escroqueries, 

Cet étranger- a encouru en Allema&ne plusieurs con 
damnations pour vol, ll a, e11 outre, été condamné à 
Liég e, le 25 janvier ,ISOJ, à deux mois et un jour da 
prison pour vol, vai~ho;id~(l:e et tentative de vol. 

Condamné: 

1° En 1886 à Paris à 5 ans de prison pour tentatire 
de voli 
2° En mars 1890 à Nancy à 4 mois de prison pour 

vagabondage j 
5° En septembre t 800 à Bruxelles à 5 mois et 

8 jours de prison pour va~pbondage qualifié et port 
de faux nom. 

li a été condamné par le tt·ibunal correctionnel de 
Bruxelles ~ 

1·• En 1888 à 3 mois ~e prison pour vol domesti 
que; 

2° En 1889 à 2 mois de prison _pour pareil délit et 
recel; 
5° A Brmrnlles en janvier t89I pour va&abondage; 
4• En mars t 891 à 11 mois de prison pour usa&e de 

faux et tentative de vol avec violences. 

Condamné en juin 1878 par la cour d'assises <l'Aix 
la-Chapelle à 7 ans de réclusion du chef de vol de 
grand chemin. 

Transféré deux fois à la frontière en 1890 pour 
défaut de moyens u'eristenee. 

A encouru en France huit condamnations, dont plu 
sieurs pour contrebande et une pour escroquerie. 

A été renvoyé plusieurs rois du 1>ays. 

Cel étranger,· qui se rendait fréquemment à Anver~, 
était signalé par les autorités allemandes comme puisant 
habituellement ses ressources tians le prcduit de jeux de 
hasard. 

Il a été condamné à différentes reprises, <fans son 
pays natal, du chef d'avoir fait métier de tenir des jeux 
de hasard ainsi que pour vol, tromperie, etc. 
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40 

41 

44 

45 

46 

47 

48 

4!) 

;580850 

50'.i307 

487 [06 

500780 

517123 

39;5429 

280914 

7 avril 1891. 

7 avril 18\/1. 

7 anil 1801. 

7 anil 1)(91 

7 avril 1891. 

7 avril 1891. 

15 ,mil 1801. 

13 avdl 1801. 

17 avril 1801. 

472770 1 22 avril 1801. 

Sans résilience 

Sans résidence . 

Un mois 

Scpl mois. 

Sans résidence • 

Sept mois. 

Trois mois 

Deux mois et demi 

Sans résidence 

Un an. 

Pei n u-e cëll- 
ll11a'ï re, 

llorlot;e1·, marié. 

Juurualier, céli 
bata.re. 

Colpo!'ktrr, céfi 
t, ,1,11re 

.lournalier, céli 
bataire. 

Servante, céli 
buaire. 

Pianiste, céliba 
taire. 

lleuiüeur, marié. 

Yannier, céli 
b.rtaire 

Débardeur. céli 
bataire. 

50 1 4026i!S 1 \!5 avril 189 l. 1 Ving1-1l1•11x mois , 1 Camionneur, 
1e11f 

Trcusféré plusieurs fois à la frontière pour vauabon 
dJffC. 

Condamné en 1883, à Verviers, à 5 mois et 15 jours 
,le prlson pou1· vol. 

Condamne: 
1 u En février isui à Tongres pour vatl'abomla1:e; 
2·• I.~ 7 mars ile la même année, par le tribunal de 

Hasselt, à;; mois de prison pour escroquei-ies. 
Conduit deux fois hors du territoire pour défaut do 

moyens ,l'existenci,, 

A enco111·11 en Hollande six cundarnnations, dont deux 
pour ~01. 
N'avait tl'antres moyens d'existence que ·1e produit ile 

la contrebande. 

Hcnvoj é deux fois du pays en 1881'.1 tiour vagahon- 
1la,:;e et, en 188:.1, à raison lie ses antécéucets judiciaires. 

A encouru en allemague 21 eondamnations pour vaga 
bondage, mendicité, usage de papiers ra:silié;, vols, etc, 

Condamné eu mars 18!!01 à Tongres, à 2 ans d'em 
prisonnement , pour vol qualifié. 

Condamnée à Liéi;e, le 14 füvricr 1891, à 1 mois el 
8 jours de prison, pour vol domestique el escroquerie et, 
Fe 19 du mème mois, à 30 jours de la même peine, pour 
TOIS. 

A, tle pins, encouru tians son pays natal en 1890 
deux condamnations du chef de vols. 

A encouru en Allema1,ne trois cooJamnations, notam 
ment pour roi et détournement. 
li y était encore poursuivi du chef de vol. 

Condamné en 1 BSO, à Douai, à 4 mois de prison pour 
complicité de vol. 

Condamné en 1800, ~ Charleroi, à ·1 mois de prison 
pour vol. 
Transféré plusieurs fois hors du pays pour défaut tle 

moyens d'existence. 

Condamné le 2!1 mars i 888 par la cour d'assises 
d'An,·ers à 5 années de réclusion pour. contrefaçon et 
émission de fausses monnaies. 

Cet étranger a encouru Jans son paJ'S natal douze 
condamnations pour vagabondage, voÇ mendicité, bris 
de clôture el escroquerie. Il a, en outre, élê condamné, 
à Bruges en décembre 18~!) à 8 jours de prison el â 
3 mois de mise à la disposition dt! Gouvernement, des 
chefs de contrefaçon de passeport et mendicittl. 

9 
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57 
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61 
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5iGOOO 
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3506\12 

~5 avr]] 18!.l 1 

5 mai !~!JI. 

5 mai 111!.lt 

5mai 1891. 

Quinze ans 

l:in<J u, 

Trois mois 

T1·ois mois 

B mai 1801. 1 Dix an. 

S mai "18!.l 1. i Sans réshlence . 

11 mai 1801. 

11mailS91. 

1(\ mai l89L 

47:!030 1 1(j mai 1S!J·L 

16 mai 18()1. 

Quatre mois . 

Quatre mois 

Un mois . 

Un an. 

Colporteur, 
marié, 

• 1 Te-rassier, céli 
bataire, 

Ouvrier, céliha- ~ Ces étrangus, qui se livraient habituellement au vaca• 
toue. bondauc et à la mendicité en Belgique, oal été cou- 

Journalière, _ damnés en HWO, à Bréda, pnur-tlétournemant l'homme 
concubine du à I mois et la ïemms à 45 jours de prison. 
précédent, 

Représentant 
ile commerce, 

veuf. 

Mate!ot, cêli 
baraire. 

Cel é1ran11e1· a été condamné par ,~ tribunal eotrec 
Lionncl de Brnxelles : 

1 n En 188~, il 15 jours de prison pour recel et à 8 
jours de la même 11ai110 pour résistance à la police i 

2° Eu 1 ~O 1, a 6 mois d'emprisonnement tlu chef de 
10! 11ualifié. 

Il a, en outre, encouru une condamnation pour varra 
hondage Ie :!~ lévrier ISO 1. 

Courtier~~ vins, ( 
marie 

Èi,ouse 
du précéden l. 

Journa lier, céli 
bataire. 

Terrassier, céli 
bataire. 

Conrlamué en 1801 à Anvers à :5 mols de prison. 
pont· aucntut ~ la pudeur, 

Sii;ualé pat· l'autorité · communale de ladite ville 
comme tenant habituellement une conduite immorale. 

Comlamné en février 1890, à Aix-1~:c11:ipelte, a 
tll mois ,remprisooaemeot, du chef de banqueroute 
frauduleuse 

i\. encouru en Allemagne deux condamnations, clon 
une à un an d'emprisonnement, pour faux en écritures 

Condamné en Belgique , 
t• Eu f~8ï, à S mois de prison, du chef de vo 

(Bi-u.telles); 
2" Le I" avril 1801, à 6 mois de la même peine 

pour faux en écr-itures (Anvers}. 

Ces étrangers ont été condamnés en Allemagne clu 
chef ,le vol et étaient sig11alés comme appartenant à 
une bande de malfaiteurs. 

Sans résidence [ixe . 1 Voyar,eur ,le 
commerce, marié, 

A encouru en France quatre condamnations pou,· 
vol. 

li a été transféré cinq f is à la frontière pou,• vaga 
bontfage et a encouru dans son 11ays natal trois con 
damnations, dont une à vingt ans de travaux forcés 
prononcée à sa charge pJr contumace, le t 5 niars 18118 
du chef de vols, par le conseil tle guerre <le Châlons-sur 
Marne. 

Condamné le I'! juin 1890, à Brnxelles, à un mois Je 
p-ison du chef d'escroquerie. 

Il avait antérieurement été condamné en France pour; 
banqueroute simple, détournement d'objets saisis et abu 
de confiance Il était, en 01111-c, signaM par la police 
locale comme se livrant habituellement aux jeux de 
fla sa rd. 
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tO mai 1891. 

2'? wai 1801. 

2t mai 1801. 

25 mai t8!)1. 

Cioq ans . 

!Jeux mois 

Sept mois et tlemi. 

\ïngt el un ans el 
cinq mols, 

06 1 501500 1 30 · mai 18!) 1. 1 Sans résidence 

07 1 518!>09 1 50 mai 1891. 1 Sept ans. 

68 1 515391 1 29 mai 1891. 1 Cinq moi$. 

09 1 ~5:5GOI 1 29 mai 18!>1. 1 Onze ans. 

70 1 51 i72 l 1 2!) mai 1801. 1 tin11 mois 

60806\ SO mai 181>1. lluil ans . 

Peintre <léco,·at•, 
célibataire. 

Steward, cëli 
bataire. 

Colporteue, céli 
bataire. 

Journaliste, 
marié. 

Hêparaleur 
d'obj-ts d'iu·t, 
célibataire, 

Cocher, céli 
bataire. 

llodoger, céli 
bataire. 

Servante, céli 
batalre. 

Tissera 1111, 
marié. 

Journalier, céli 
hataire. 

Coudamné : 
t• En 1882, par la coue d'assises Je Blois, à 6 mois 

de prison pour vol ; 
2° Eu 1888, à Bruxelles, il 4 ans Je prisou du chef de 

tentative <le vol qualifié. 

Condamné à Liégc, en 1879, à un an de prison pour 
vol Ill conduit ensuite hors du royaume. 

A été condamné aussi dans son p;i_vs uatal à <lilfé 
rentes reprises du chef de tromperie, et ûtait revenu 
sans autorisation en Belrrique. 

A encouru en France ciuq ccmlamnations pour vol et 
trois pour- mendicité. 

Cel étrange,· a été condamné en mars 1801, à Bruxel 
les, à 4 mois de prison du chef d'escroqueries, · 

Il avait été condanmé antérieurement à différentes 
reprises par- le tribunal correctlonnel d'Anvet·s, pour 
avoi1· contrevenu à la loi sur le transport des émlgvauts 

A été condamné plusieurs fois par les tribunaux 
belges, des chefs <le vol simple et <le vol qualifié. Êtai 
ilétenu à Dinant.du chef <le vagabondage. 

Condamné à flruxelles : 
t• Le 4 avril 1801 pour vai;abonùage; 
~• Le 16 avrit tSO·I, à :5 mois d'emprisonnemen 

pou!" faux en écritures el à 10 jours de la même pelne 
pour escroqueries •. 

Condamné en avril 1891, par le tribunal eorreetionael 
d' Anvers, à un an de pvison du chef de recel. 

Avait encouru à Col<>unc, en l8::î9, une coudamuation 
pour détournement et vol grave. 

A été condamnée à il.mers, en avri! 1891 : 
t • A l 2 mois de prison pour- vols avec fausses clefs; 
2• A 2 mois de priso~ pour vol domestique. 

Cet étrancrer a encouru en Allemagne de nombreuses 
condamnations , notamment pour bri&anduge, vol e 
détournement. Il a, en outre, ëté condamné à V erviers, 
le 27 novembre tS~O, à cieux fois 15 jours d'emprison 
nement, du chef <le vols. 

Êlail signalé par l'autorité communale de Sirault, où 
il résidait clandestinement, comme un individu très 
suspect. 

Con:lamné à ~Ions, e11 l8DO, à 2 ans de prison du clu•f 
d'esc1·•1qucries. 

to 
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Il juin 11:S!ll. 

11 juin l8U1. 

11 juin 18!)1. 

Ili juin 11101. 

22 juin 1891. 

22 juin I SOI. 

':!2 juin 18'.II. 

20 juin I S!J 1. 

2!) juin 1801. 

1 o.,, ans et sept mois. 

Sans 1·ëside11cc 

Sans résidence . 

Sans résidence . 

Neuf mois el demi. 

Sans résidence 

Sans rési-Ieuce 

D0117.e ans cl onze 
mois 

Un mois 

3 juillet 18!) 1. 1 Deux mois 

Tnilleur. cëli 
lia1ai1·u 

Chanteuse 
ambulante, céli 

bataiee. 

Chauteuse 
ambuiaute, eéfi 

bataire. 

Professeur- de 
IJnijues, cétiba 

taire 

Domestique, 
célibatuire. 

Horlor,P.r, téli 
bataire 

Colpm-tenr, cél i, 
bataire. 

Conlonniei-, céli 
bataire, 

Journalier, céli 
bataire. 

llol'lotJer, céli · 
bataire, 

Condamné à Bruxelles, le I" avril 1871, à 3 mols de 
prison, du chef de faux en écrüures. - Était poursuivi 

· rlu chef de vols qnalifiés dans l'am;tomération bruxel 
loisc \Collllamné depuis à 20 ans de travaux: Iorcés.) 

A encouru en 8elr,ique quatre condamnations pou1· 
vol cl une pom port de faux nom. 

Condamnée en janvier 1801, par la cour d'appel de 
GJ nd, à 10 mois titi prison pour vols. 

Cet êt ranger a été condamné : 
1• lfo janvier 1800, à Liêl"e, à 10 mois de prison 

pour escroqueries et il I il jours ile la même peine, pour 
port de faux nom ; · 
2· En décembre 1890, parle tribunal de IJ même ville, 

à :50 jours d'emprisonnemsnt, pour port de raux noms. 
Il a, eo outre, encouru plusieurs condamnations dans 

son pays natal, notamment pour tromperie, vagabon- 
1lar,e el mendicité. 

Comlamné en 1891, à Bruxelles, à Ill mois de prison, 
du chef de recel. 

R,,nvo_yé du pays en 18il'.? par application des disposi 
rions lê~ales concernant les étrangers non résidan ts cl 
condamné, [1<H défaut, en 1H81\ à Anvers, il 10 mois de 
prison, pour ,liffêrents abus ile confiance. 

Concluil à la frontië1·e en avril 18911 à la suite d'une 
condamnation à 'l mois ile prison, prononcée à sa charr,e 
le ·10 mars précédent, 1nr le tribunal de Bruxelles, ·t111 

chef de vol. ' 
JI ét,1it détenu sous la prévention de vol qualifié. 

A encouru â r•rnxcHcs, de 18110 à I tl!) 1, plusieurs con 
rlamuatiens pour rébellion, coups et recel. 

A encouru, tians son pays natal, trois condamnations, 
dont une à 8 mois de prison à Saint-Quentin, en t 880, 
du chef d'abus Je confiance. 
En outre, tcansféré à trois reprises à la frontière, pour 

va&abondai;e. 

Cet étranger, qui habitait Anvers dans des conditions 
Ires suspectes, avait encouru en Allemagne, depuis le 
mois de décembre 188ï, trois condamnatlens graves 
pour vol et recel. 

~2 1 42500'\ 1 1Ojuillet11101. 1 Sans réside nce • • 1 Vannière, mariée I A encouru en llelgique trois condamnations pour vol, 
en 18114, 188ï et 18!'0. 



( 57) l NI> 80.) 

IIIJUÊROS ---- DATE DURÉE PROFESSION 
,é do tlo " ai ~ •• ::1 L '.l RR f; TB. "' SIÎJOUR HII ULGl(lU6, ST.lT CIVIL . •• 0 _o " " " "' 

MOTUS ne L'EXPULSION. 

83 

84 

85 

S8 

89 

00 

473023 

5Hl-i0" 

86 L 511280 

516283 

454246 

484805 

13 juil. 1891. 

17 juil. 1891. 

23 juil. 1891. 

23 juil. 1801. 

l"août 1891. 

1 « aeût -J 801. 

I" août 1891. 

Sans résidence . 

Sans résidence • 

Trois mois 

Terrassier, céli 
bataire, 

Ilouilleur, céli 
bataire. 

Employé, marié. 

Saas résidence . 1 Colporteur, céli- 
bataire. 

S7 1 46 059 1 29 juil. 1801. 1 Deux mois 

Sans résidence 

A résidé à Bruxelles 
depuis sa nais 
sance, à part une 
absence d'un an 
environ. 

Trois ans. • 

Colporteur, 
veuf. 

Couturière, 
mariée. 

Couturière, céli 
bataire, née à 
Bruxelles d'un 
père étranger. 

Colporteur, 
marié. 

Condamné: 
1° En 18861 à Gand, à !Ojours de prison, pour men 

dicité qualifiée el outrages à la police ; 
S!·• En décembre -JS!!O, à Furnes, à 3 moi, de prison, 

pour tentative d11 vol qualifié et à I mols de la même 
peine, pour port de faux nom. 
Transféré plusleurs fois à la frontière pour vagabon 

dage. 

Condamné par Lléfant, à Verviers, le t O novembre 
1888 à 5 mois de prison d11 ohef de tentative de· ,iol. 

Conduit deux fois hors du royaume en 188111 pour 
vagabondage. 

Cet étranger a étë condamné : 
1° En janvier- 1579 par la cour d'assises d'Aix-la 

Chapelle à 4 ans de pr-ison pour vol el détournement; 
2° En 188'> à Cologne à un an et 9 mois d'empri 

sonnement pour escroquerle el complieüë d'émission de 
fausse monnaie; 

3• En 1891 à Luxemboueg à 8 jours de la même 
peine pour port de faux nom. - En novembre 1890, il 
s'était évadé de la prison de Mülheim s/Rbin, où il était 
détenu sous l'mculpation de vol. 

Condamné en BeliJique pour vol, tentatives ù~ · vol , 
port de faux nom et vagabondage. 

Était détenu ii Bruxelles des chers de vol à la tire et 
vagabondage. 

Condamné en t891>à Anvers, à6 mois et t5joursde 
prison pour coups et blessures ayant occasionné la mort 
de la victime. 

A encouru, dans son pays natal, huit condamnations, 
dont cinq pour man-ais traitements el deux pour vol. 

A encouru en Belgique trois condamnations pour vol 
et une pour port de faux nom. 

Elle a de plus été eondarnnée en Allemagne pour vol 
cl pour avoir- favorisé la débauche. 

Condamnée à Bru:xelles : 
1° En 1886, à t I mois de prison pour détournement 

et escroquerie; 
2• En 1889, à 16 mois de la même peine pour faux 

et détournement ; 
l>• En 1800, à 10 mois d'emprisonnement pour dé 

tournement et escroquerie. 
Elle a, en outre, eneoiiru en France deux condamna 

tions du chef de vol 'et a été expulsée de ce pays pal' 
arrêté ministériel du 14 mai 1888. 

Condamné en 1801, à Bruxelles, à un an de prison 
pour recel. 

Avait, en outre, été condamné en 1875, par le conseil 
de guerre d'Haarlem, à une année de brouette et à la 
dégradation militaire, Lin chef de vol. 
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02 

!li 1 5053'.18 1 l" aoû; 1891. 1 D~ux mois 

!'4 1 4045~0 1 6 août 1801. 1 Huit ans • • • • 

!)5 

90 

07 

08 

!)9 

100 

101 

400180 

516~74 

513253 

515655 

504750 

506249 

446156 

5256i5 

482107 

\" aoùt 1801. 

1" aoür 1801. 

g août l8JI. 

10 301Ît \801. 

16 ao,it 189'- 

13 a11Ûl 1891. 

13 août 1891. 

19 août 189·1. 

30 août 1801. 

Un mois . • . . [Tailleur ile limes. 
se disant veuf. 

Sans résidence • . 1 Comptable, 
Marié. 

üeux mois 

Six mois 

Un an. 

Un an. 

Trois ans. 

Saos résidence • 

Indéterminée 

Forain, 
célibataire. 

Cabaretier, 
marié, 

, Colporteur, céli 
bataire. 

Ga1·ço11 boucher, 
célibataire. 

Houilleur, céll 
baraire, 

Servante, 
célibataire. 

Servante, 
célibataire. 

Garç. boulanger, 
célibataire . 

Journalier, 
marié. 

Cet ét1·angc1·1 l'envoyé tlu pays en 1880, par applica 
tion des dispositions lêr,ales concernant les étrangers 
non résidants, a encouru, dans son 1•a.vs natal, huit con 
damnations pour escecquerie, abus de confiance et vol. 

Cet étranger, qui était détenu à Anveu sous la pré 
veutiou ùc tentative de vol, a été h-ansféré deux fois à la 
frontière, pour défaut de moyens d'existence. 

Il a été condamné : 
1 ° En 1882, par le conseil de guer1·e d'Oran, à 5 ans 

de travaux forcés pour insubordination; 
2• En 18~0, à Luxembourg, à 8 jours de prison, pour 

cou ps et blessures ;- 
3• En février 1891, à Verviers, à 8 jours de la même 

peine, poùr port de Iaux nom; 
4• A Liëge, en février 1 SOI, à 15 jours d'emprison 

nement, pour port de faux nom. 

A. encouru tant en. France qu'en Bel!Jique sil con 
tl;imnations ,,om• vol . 

Condamné par la cour d'appel de Bruxelles: 
t • En 18~5, à un mois de 11riso111 pour abus de con 

lian.;e; 
20 En 1801, à 7 mois de la même peine, pour sem 

blable délit. 

Cet étranger a encouru en France quatre condamna - 
rions pour vagabondage, vol et abus de confiance. A.v,1it 
1léj.i été transféré deux fois à la frontière pour défaut de 
moyens d'existence. 

Condamné à Liége, e11 Us9 ! , à 2 mois de prison, pour 
vol. - A encouru en t1.llcma5oe plusieurs condamna 
tions des chefs ile vol, tromperie, détournement et faux 
e11 éeriture. 

A encouru en France plusieurs eomlamnations, dont 
une à 7 ans de réclusion, pour vols qualifiés, - En 
outre, condamné à Charleroi, en 1883, à un mois ile 
prison pour vol. 

Condamnée en 1891, à Bruxelles, à huit mois d'em 
prison nement pour vols domestiques. 

Condamnée en 1891, à Bruxelles, à un an d'empri 
sonnement pour vols domestiques. 

A. eecouru, dans son pays natal, de ·1888 à 1890, cinq 
condamnations, dont trois pour vols eutentative de vol. 
- Etaîl déteau pour vagabondage et poursuivi du chef 
de vol, 

,hait encouru, dans son pays natal, de nombreuses 
condamnations, donl une à 3 ans d'emprisonnement, 
1>011r vol à l'aide de violences et de menaces. 
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8 sept. iser. 

!!sept IXlll. 

1 l sept 18!1I. 

11 sept. t sot 

22 sept. 18!11. 

22seJJL IWJ1 

24 sept. 189 l. 

Cinq ,10s. 

Sans résidence 

Six mois 

Cinq ans . 

Un au el demi 

Sans résidenee 

Quatorze ans 

t 09 1 -i6036:5 I 22 sept J su 1. 1 Un an . 

Cinq ans . 

4~0721 1 21 sept. 18!1I. 1 Un an et ,terni 

Dix ans 

Artiste lyrique, 
marié. 

Cocher, céliba 
taire, 

Colporteur, 
marié. 

llouilleur, céli 
bataire. 

Colpnrteur.céli 
bataire. 

Électricien, 
marié, 

Ouvrier typo 
r,raphe, céli 
bataire. 

Mécanicien, 
célibataire. 

Colporle111·. 
marié, 

Ètutlianl, céli 
batarre 

Prostituée, cëli 
ba taire, 

Condamné en t 8\Jl, à Liége, à 6 mois de prison, 
pour escroqueries et fau1 en écritures authentiques et 
publiques. - Était poursuivi par le pa1·qucl.de l,1 même 
ville du chef d'usage de faux. 

A encouru, dans son pays natal, six condamnatious 
pour- vol, détournement el tromperie. 

Condamné le 10 avril ISO!, pal' le u-ibunal correc 
tionnel d'Arlon, à 18 mois d'emprisonnement, du che 
de vol qualillê, et à un mois de la même peine, pour 
usurpation de nom. 

lttait poursuivi par le parquet de Düsseldorf du chef ile 
vol. .\ de plus été condamné à llréda, en 1888 à 15 
mois de- prison pour recel et le 17 octobre 1 XIII) à 
S mois de prison pour vol. 

Condamné en 13!.ll, p,11• le tribunal correctionnel de 
Mons, à û mois ,le prison pour escroquerie. 

Cnmlamné ea novembre IB"'O, à Anvers, à 9 mois de 
pr·ison pour abus de confiance et m ·décembre suivant, à 
Gaml, à 511 francs d'arnernle, pour émission d'une 'pièce 
de monnaie contrefaite ou altérée. 

Ëtait détenu en la prison d'Anvers sous l'inculpation 
,te pol'l de faux nom et d'escroqueeie. 

Camlamné en 187 4, à 81·uxelles, à une peine globale 
ùe 84 mois d'ernpeisennement , pou.- faux en écritures 
A encouru à l'étranger trois condamnations r,rares, pour 
tromperie et faux en écriture 

Condamné à Bruxelles, en juillet ll-01, à 7 mois 
,!'emprisonnement. pour vol à ta· lire et en août suivant 
à ï mois de la même peine, du même chef. 

A encouru en outre, de t1H!:; à ISUO. cinq condam 
nations con-ectlonnelles pour coups rolontaires e 
outrages, 

A encouru. en Helgique, trois condamnarions.dom une 
à cinq mois de prison, pou.- abus ,le confiance et escro 
queries 

Condamné en juillet 18!.l 1, à Bruxelles, à un mois ile 
prison pour arnir trou une maison de jeu de hasard. 

Condamné eu juillet I i-1) 1, ;i Bruxelles, à 2 mois de 
prison, pour abus de confiance et à 8 jours de la même 
peine, pour ouu-ages envers la police. 

I.~ moralité et la conduite habituelle ,le cet élr-anger 
laissaient beaucoup à désirer. 

Condamnée eu 1884, à Louvain, à '2 mois tl'empri 
sonnemeut, pour vol el, en 18!10, à Liége, à un mois de 
la même peine, du même chef. 
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11~ 

114 

115 

110 

117 

18 

110 

20 

524018 

508!J06 

44081l7 

49:1615 

52279~ 

495761 

28 sept. 1 ~u 1. 

21! sept. 18\/1. 

'.! oct. IRIJl. 

8 OC( 11-91. 

10 oct 1891. 

14 oct 18!.I! 

10 oct 1891. 

14 oct, !KUI. 

Un au . . . • . 1 Emplnyé,marié. 

Sans résidence . . 1 Garçon de café, 
célibataire. 

Un an. 

Six ans 

Sans résidence . 

Deux ans. 

Sans résideuce . . 1 Cordonnier.céli 
bataire, 

Sans résidence 

22 1 47~257 1 21 oct. HSIJI. 1 Dix-neuf jours • 

23 1 5l 112~ 1 21 oct. 1891. 1 Sans résidence . 

Journalier, céli 
bataire, 

Ouvrier jauti 
nier, célibataire. 

Tonnelie1·, céli 
bataire. 

Se disant repré 
sentant de com 
merce, veuve 

Journalier, céli 
bataire. 

21 1 4~0916 1 21 oct 1891. 1 Si1 ans et sept mois. 1 Employé,mal'ié. 

Comlamné par contumace en 18UO_ ~ Paris, à dix aus 
de réclusion pour détournements. 

Subissait en la prison d'Aniers une peine de trois 
mois d'emprisonnement, prononcée le !'.i août 1891, d11 

chef de vol avec violences. 
A encouru en Allemagne une condamnation â S ans 

de prIson pour faux c-rave et tromperie. 

Comlamné à l.iégc en 18!)0, â 15 jours de prison 
du chef de port de fau-. nom et, en 1801, à 2:; jours de 
la même peine pour vol el rébellion. Était encore pour 
suivi puur vol qualifié. 

Cet éll'ani;er a, en outre, encouru en Allemacrne se111 
condamnations, notamment pom· 1lélit chasse el vol. 

A encouru à Liéi;c, de 18118 à 18111, quatre condam 
nations 11our adultère, vol el escroquerie. 

A encouru, ,Jans son pays natal, se11t condamnations , 
notamment 1101I1· vols, abus de confiance et escroqueries. 

A été transféré plusieurs fois à la frontière, pour 
,-~gabonuaue ou mendicité. 

Condamnée en 1 ~80, à Paris, à huit mois de prison, 
pour excitation de mineures à la débauche. 

Condamné en ·[81Jt, à Gand. à IO mois ,l'emprison 
nernem, Jl?Ur \'01 et à un mois de la même peine du chef 
de port de faux non,. 

·Contlamné le 15 décembre 18K1, à Clermont,à 2 mois 
de p1 isou, pour vol, cl en 188!), à Tournai, à 5 mois de 
la même peine, des chefs de vols et menaces, 

Élail détenu en la prison de Cbarleroi, du chef de 
vagabontla&e. 

Condamné : 
t0 A Paris, en 1886. à uI1 au et Il mois de prison, ,lu 

chefd'ahus <le confiance; 
2• A Gand, le 8 juillet 1801, à huit jours tle prison 

pom· avoir tenu, sans autorisation, une maison tle jeux 
de hasard. 

Peintre, marié, 1 Avait été renvoyé du pays par application des dispo- 
sitions légales concernant les étrangers non résidants, 
à cause de ses antécédents judiciaires en Allemagne. 

Était rentré eu Belr,ique sans autorisation, el se trou 
vait à Verviers sans moyens d'existence connus. 

Célibataire. 1 Condamné en 180(), à Gand, à cieux ans de prison, du 
cher d'escroquerie. 
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l'M 522110 

12!1 1 449881 

127 

398647 

524954 

128 I li25;53B 

129 

130 

131 

132 

508~90 

467445 

508464 

500~t!2 

1!6 oct. 1891. 1 Vingt-lmis ans . 

26 oct. 189 L I Sans résidence • 

26 OCI, 1891. 

5 nov. 1891. 

3oov. 1801. 1 Quatt·e mois •• 

5 nov, 1891. 

3 nov. 1891. 

3 nov. 1891. 

5 nov. 1891. 

Sans résidenee • 

Six mois .•• 

Un an et trois mois 

Un mois et vingt-cinq 
jours. 

Un an et quatre mois, 

Six mois . 

Bijoutier, céli 
bataire, 

Brossier-, eéll 
balai re, 

Servante, céli 
bataire. 

Représentant de 
commeece, 
divorcé. 

Fileur, céli 
bataire. 

Cordonnier, céli 
bataire. 

Vannier, céli 
bataire. 

Interprète, 
veuf. 

Bijoutier-, marié. 

Condamné, en 1801, à Mali11es, à un mois de prison 
du chef d'ahus lie confiance. 

Cet étranger, qui s'adonnalt ii la bolssou et travaillait 
peu, .i été condamné aussi pour- ivresse publique et 
pcursuivl pour vol. 

A été cundamué : 
1° En 1887 à Bruxelles à O ans, 6 mois et 30 jours 

de prison lies chefs de vols, 1 ecel et port de faux nom ; 
2° En 1887 à Bruxelles à deux ans .de prison pour 

vol qualifié. 
A de plus encouru en France lieux condamnations 

pour vol et une pour extorsion de fonds. 

Condamnée en 1891 • à Bruxelles, à sept fois :i mois 
tl'emprisonnement, pour vols domestiques. 

Cet iudividu, qui avait êtê condamné c11 novembre 
t889 à Paris pour ou li-age à la pudeur, fit l'objet d'une 
plainte en septembre dernier, pour faits d'immoralité, 
Le séjou!' du pays lui fut inteedit conformément aux 
dispositions légales qui 1·égissent les étrangers non 1·ési 
dants, 

Il n'avait ()as satisfait à l'injonction qu'il avait 1·eçue 
de quiller le tertitoire belge et venait de faire l'objet 
d'un procès-verbal du chef il'm1ll·a;:e public aux bonnes 
rnœurs. 

A vait été renvoyé 1111 pays pas- application des dispo 
sitions lé1;ales relatives aux étr-angers non résidants, à. 
ralson de eenunmnarious encourues en France, pou1· vol 
el contrebande. 
li n'avait pas obtempéré à l'injonction qui lui avait 

été faite de quiller le territoire. 

Cet étrantl'er, qui subissait en la prison de Saint-Gilles 
une peine <le cieux ans de prison pour tentative de vol, 
avait encouru en France trois condamnations pour vol. 

Cet étranger, fréquemment reeomluit à la frontière 
pour vagabondage 011 défaut de moyens d'existence, 
avait encouru en France trois condamnations, dont deux: 
pour vol. 

Condamné à Bruxelles, en ISOO, à deux ans de pri 
son 11011 r vol. 

Condamné à Paris, en 1888, à six jnois de prison, du 
chef d'abus ile conflanee et, en Il!!JI, à deux ans ile pri- 
son, po111' semblable délit. · 

A l'occasion des poursuites qui aboutirent à cette der 
nière condamnation, l'extradition <le cet étranger avait 
été réclamée du Gouvernement belge et accordée par ce 
dernier. Mais ayant été mis provisoirement en liberté, 
cet. individu avait pris la tuile avant sa condamnation et 
était r·een llelrrique 

H 
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IS4 

135 

JSô 

'57 

138 

1:50 

1-40 

1-i 1 

142 

143 

5002:50 

201882 

440061! 

525042 

-4!>52U4 

524812 

-161-1\lï 

5:?6ï45 

5:lJJ75 

5 nov. 1801. 

3 nov. 180!. 

3 nov '18!.JI. 

3 nov. 1801. 

S nov. 1801. 

s uov, 1801. 

S nov. "1801. 

5 nov. 1801. 

l l nnv 1801. 

-JI nov. 1891. 

251101·. 189·1. 

Trois mois . 1 Voyaffem• 
lie commerce, 

marié. 

Trois ans. 1 Domestique, céli- 
bataire, 

Trois mois . . • 1 Chaudronniae, 
célibata ire. 

Huit _mois. 1 Peintre ,lêcomt', 
célibataire. 

Six mois el demi. 1 Peintre, céliba 
taire. 

Seize mois 

Sans résidence . 

Cinq mois. 

Sans résidence 

Sans résidence 

Cinq mois 

Dessinateur, 
marié. 

Lamineur, céli 
bataire. 

Mécanicien, céli - 
bataue, 

Garçon d'hôtel, 
célibataire, 

Commissionnaire, 
célibataire 

Colporteur, céli 
bataire. 

Condamné' en 1ROI, à Amer·s, à O mois d'empri 
sonnement, pour escroquerie el abus de confiance. 

Subissait en la prison tlu Saint-Gilles une peine de 
4 ans d'emprisonnement, prononcée en 18811, à 
llrnxolles, pour extorsion à l'aide de menaces. 

Il subissait en la prison de Dinant une peine 1!'1111 an 
d'emp-isonnement, prononcée eu lll!JO pat· le tribunal 
eorrecuonnel de cette ville, du chef ,le vol. 

li a encouru, en outre, en Franne, de 1880 à 1887, 
sept coudamnations dont quatre pour vol. 

Condamné! 
1" Par- contumace en mai 1888 par le conseil de 

guei-re de Paris à 5 ans de réclusion du chef lie vol; 
2• En octobre 1888 par le tribunal eoerectiouuel de 

r.r-uxelles à 5 ans tic prison pour tentative de vol qua 
lifié 

Coudamné en France du chef lie vol,' et à Liége pour 
port de faux no m. 

Élail ,lélenu à Bruxelles du chef de vagabondage et 
sous prévent ion 1levol. 

Conda11.1n~ pour_ faux en éccitures : 
'l O En f 8~!1, à Ai;,i.-la-Chapellc, à 7 mois de prison; 
2" En t 8!) t, à An~ ers, à 6 mois de la même peine. 

Subissait en la prison lie Char-leroi une peine de 9 
mois d'emprisonnement, prononcée en 18lll à Bruxelles 
pour abus de confiance. 
li a encouru en outre, en France, onze coudamna-, 

tions poue coups, dêsc-tion, contrebande, vente el 
destruction ,l'eITets militaires. · 

Coudamné en lSUI. à Veniers, à 5 mois de pri 
son du chef tic tentative ,le vol à raide de fausses clefs, 

Avait encouru en outre, en Allemagne, trois condam 
nations dont deux. à 6 mois <le prison pour vol. 

Condamné en '1800, à Douai, à un an de prison pour 
ml. 

Cel étranger, qui était détenu à Ypres sous la préven 
tion ile ,létournement fralululeux,avait 1léjà été renvoyé 
du pais à raison de ses mauvais antécédents 

A eucouru; dans sou pays natal, de 18ï7 à J88!J, dix. 
condamnations, dont plusieurs fort graves, pour vol, 
tromperie, jeux de hasard habituels et faux en écritures. 
Joueur de bonneteau exploiiaut les émigrants. 

JI avait encouru en Allemarrne plusieurs condamna 
tions pour vol, cl n'a quitté son pays que pour se 
snuslrair-e aux conséquences de nouvelles poursuites du 
chef dcvol. 
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145 

146 

147 

49 

150 

51 

52 

5:!1761 97 nov 1891. 1 Dix-neuf ans . . 1 l\Jcn11isior,~éli 
bataire 

440231 1 30 nov. 1891. 1 Deux ans , 

526919 1 2:S nov. 1891. 1 Sans rêsldeuce 

4245:58 

,18 1 526881 

508556 

525337 

515474 

5154i4 

23 nov. 1891. 

Lapidaire, céli 
bataire. 

Serrurier, céli 
bataire. 

Sans résidence fixe. 1 Boulrnr,er,cêli 
baraire. 

4 déc.1801. 1 Sans résidence li.te. 1 forgeron, céli 
bataire. 

7 déc, 1801. 

7 déc. 1891. 

21 déc. 1891. 

21 déc. ·tSOI. 

Un an. 

Sans résidence 

Sans résidence 

Sans résidence 

155 1 465799 1 21 tléc. 1891. l Sans résidence 

Fabricant de 
dentelles, céli 

bataire. 

Joumalier, céli 
bataire. 

Brasseur, marié. 

Épouse du pré- ) 
cèdent. 

Marié. 

Condamné à Anvers : 
l" Par ,(éfout, en 1886, â I mois de prison pour 

abus de conllance ; 
2' F.n 18!) 1, il 5 mois de la même peine pour rébel 

lion. 
La pollce ,l'A nvers a fourni de très lâcheux renseigne 

ments sui· la comluite habituelle de cet t!lr,,nr,er. 

Sub'ssait en la prison d'h1ve1·s une peine de 6 mois 
d'emprisenuement, prononcée en ·111i 0, en celte ,ill& 
pour ahus de confiance. 

A encouru, dans son pays natal, sept condamnations, 
dont une à 6 ans de priscn pom- vol et ,létournement . 

. loueur ile bonneteau exploitant les émigrants. 

i\ encouru en Allema&ne six condamnations pour vol, 
recel, détournement, tromper-ie el jeux de hasard habi 
tuels. 

Il a, en outre, été condamné en Bel[,illuo poui- vaga~ 
bondage el vo~. 

Condamné en 1891, à Anvers, à 1 mois de prison, 
pour tentative d'émission d'une pièce de métal pour une 
pièce de monnaie. A, en outre, encouru dans son pays 
natal douze condamnations. la plupart du chef de vol. 

Jo11e111· ile bonneteau exploitant les émigrants. 

Contlanmé en 1801, à lhu:ulles, a 2 mois de prison, 
pour escroque •. ie. 

Cel étran6cr, qui depuis quelque temps ne vivait que 
,l'expétlienls, était poursuivi par le parquet rie Liége 
pour- escroquerie, et par celui de Gan,I pour abus de con 
fiance. 

' Su hissait à Gand une peined'un an d'emp1·isonnement 
prononcée le 25 octobre l lJU I pJr la cour d'appel de 
celle ville poul" vol qualifié. 

li a encouru en outre, en France quatre condamna 
rions, dont une à 3 ans de prison pour attentat à la. 

pu: s ur 

Con,lamnës ensemble en 1~01, ;\ Liége, à t mois de 
prison pour vol; étaient poursuivis par le parquet de 
Luxembourg du chef de vol qualifié. Le mari, 1111i était 
aussi poursuivi pour vol il W1esba,len, à encouru en 
AllemaffOO huit coudarnnnuens. 

Ces éu-aagers ont été conduits plusieurs fois hors du 
royaume pom· vagabondage. · 

A encouru en t'r::rnce quatorze condamnations, oo 
tnmrnent pour vol, abus cle con fiance, munrlicité et va~a~ 
b ondage, 

A été transféré plusieurs fois à la frontière pour 1·aGa-. 
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t!S4 512056 28 déc. 1801. Un an environ • Colporteur, Subissait une peine de 3 mois de prison, encourue à 
marié. Anvers le ~1 août 1891 du chef 'de tromperie sur la 

nature <le la chose vendue. 
Cet étranger a en outre été condamné dans les Pays- 

Bas, de 181:l0 à l 81fü, quatre fois pour vol, tromperie, 
destruction el mauvais traitements. 

155 453:!l)4 28 liée. t 801·. Sam résidence • ·. Ilauacheuse, A encouru en France cinq condamnations pour vol 
mariée. abus de confiance et escroquerie. 

Celte étrangère, qui était poursuivie par le parquet 
de Charleroi, du chef de vol, subissait en la prison de, 
cette ville . trois condamnations pour vagabondage 
détournement frauduleux ut vol. 

ERRATUM. 

C'est par erreur que les arrêtés portant les nOll ,J IO el 127 6gûrent dans l'état n° 5, 
pages 59 et .tt . 

Ces deux arrêtés auraient dû être mentionnés dans l'état n° 2. 


